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Conseiller départemental du Nord / Canton de Grande-Synthe

Vice-Président de la Communauté urbaine de Dunkerque

À très bientôt,

Votre Maire,

Bertrand RINGOT, Maire de Gravelines, les Adjoints et Conseillers délégués 
reçoivent sur rendez-vous. Contact : Cabinet du Maire - 03 28 23 59 29

Chère Gravelinoise, Cher Gravelinois,

Il m’est agréable d’adresser, à chacune et à chacun d’entre vous,  
mes vœux de joie et de santé pour cette année nouvelle,  
pour vous, votre famille et vos proches.

Que cette année 2017 vous permette de réaliser vos projets personnels  
et professionnels. C’est le vœu que je vous adresse en mon nom  
et en celui du Conseil Municipal.

Je formule des vœux de respect, de solidarité, d’humanisme, de partage  
et d’égalité des chances pour cette nouvelle année.

La municipalité que j’ai l’honneur d’animer poursuit avec attention  
la réalisation de notre programme.

Je tiens d'ailleurs à saluer toute mon équipe municipale pour  
son engagement, sa solidité et son dévouement pour notre belle cité.

Je vous donne d’ores et déjà rendez-vous pour la Cérémonie des vœux  
du Conseil Municipal et du Maire à la population, aux associations 
et aux corps constitués, le vendredi 13 janvier à 18 h 30 à l’Arsenal.   
Je compte sur vous !

En avant Gravelines,

Bonne année 2017 !

> ACTUS
ÉCONOMIE /  UN BUDGET 2017 QUI PRÉSERVE  
LA QUALITÉ DES SERVICES À LA POPULATION ............. 4-5

ÉCONOMIE /  CAMÉLÉON PUBLICITÉ  
EST INSTALLÉE À GRAVELINES DEPUIS 1990.  
UN DÉVELOPPEMENT EN TOUTE DISCRÉTION............... 6-7

TRAVAUX /  ÇA BOUGE DU CÔTÉ DES TRAVAUX.............. 8-9

ATOUTS VILLE / BIEN MANGER  
POUR PAS CHER !............................................................... 10

SOCIAL / « AU FIL DE L’ART »  
NOS SÉNIORS EXPRIMENT LEURS TALENTS !.................11

GRAVELINES C'EST SPORT / .............................................12

SPORTS / LES CHAMPIONS GRAVELINOIS  
MIS À L’HONNEUR...............................................................13

COMMERCES / NOUVELLES ACTIVITÉS ........................................14

RÉTROSPECTIVE DÉTACHABLE /  
2016 EN IMAGES................................................................15-18

> EN BREF............................................................ 19-20

/ BON APPÉTIT LES PETITS !.................................................................19

/ ÉTAT CIVIL..........................................................................................................20

> L’INFO DES ASSOS ...................................................21

> VIE PRATIQUE ...............................................................22-23

> ANNUAIRE DES MARÉES.............. 24-25

> VIVRE À GRAVELINES....................... 26-27

> �ZOOM SUR LE
CONSEIL MUNICIPAL....................... 28-29

> TRIBUNES....................................................... 30-31

6-7

4-5

13

15-18

BONNE  
ANNÉE 2017
À 360° 
À TOUTES ET À TOUS !

3NOVEMBRE 20162 NOVEMBRE 2016



ACTUS / TITRE

4 5JANVIER 2017

ACTUS / ÉCONOMIE

Pour la 4e année consécutive, le budget de la ville, 
voté le 21 décembre, doit subir une diminution,  

à l’image de l’immense majorité des communes  
françaises. Toutefois, la Municipalité réussit à 

maintenir une excellente qualité de services à la 
population, à préserver le même niveau de subventions 

aux associations tout en n’augmentant pas les taux 
d’imposition depuis 2001. Un vrai tour de force !

UN BUDGET 2017 
QUI PRÉSERVE LA QUALITÉ DES 

SERVICES À LA POPULATION 
Depuis 4 ans, la Municipalité se 
heurte aux mêmes difficultés : 
réussir à faire aussi bien en termes 
de qualité des services à la popula-
tion avec un budget en baisse. « Le 
problème est récurrent : d’un côté, 
la ville ne touche plus aucune dota-
tion d’Etat et de l’autre, la loi nous 
oblige à participer au redressement 
des finances publiques et à participer 

au fonds de péréquation* pour un 
montant de 2,8 millions d’euros en 
2017. Moins de recettes, plus de dé-
penses, l’équation est simple : notre 
budget subit cette année encore 
une baisse », commente Richard 
Olek, Adjoint aux Finances, un brin 
fataliste. Ainsi, en 5 ans, notre com-
mune a perdu plus de 7 millions 
d'euros cumulés.

Toutefois, avec un montant d’un peu 
plus de 61 500 000 euros, le budget 
de Gravelines reste important, si on 
le compare à celui de communes de 
même taille. « Nous pouvons donc 
continuer à garantir à la population 
une excellente qualité des services, 
et c’est bien là l’essentiel », ajoute 
Christelle Deneuville, Conseillère 
Municipale, déléguée au Contrôle de 
Gestion, « tout en continuant de ne 
pas augmenter le taux d’imposition, 
comme c’est le cas depuis 2001. » 
Elle poursuit : « Nous faisons égale-
ment en sorte d’obtenir des subven-
tions pour financer nos projets. 
Nous sollicitons régulièrement la Ré-
gion, le Département ou encore l’Eu-
rope quand nos projets sont éligibles 
à une subvention. C’est du travail 
mais ça vaut le coup de le tenter ».

Concrètement, les dépenses à ca-
ractère général (énergie, fêtes et 
manifestations, sport, communica-
tion…) vont subir une petite baisse 
de 4,86 %. Mais, bonne nouvelle,  
l’enveloppe de subventions aux as-
sociations reste la même qu’en 
2016. En revanche, le montant des 
subventions destiné aux grosses 
structures associatives et à l’inter-
communalité va connaître une 
baisse : le SIVOM des Rives de l’Aa et 
de la Colme (-1 million d’euro) ; 
Atouts Ville (-30 000 euros) ; le BCM 
(-20 000 euros) ; AGIR (-50 000 eu-
ros) ; Sportica (-80 000 euros). Les 
charges de personnel (un peu plus 
de 26 millions d’euros) sont en très 
légère augmentation (+1,27 %), mal-
gré un effectif stable, du fait, notam-
ment, de l’augmentation du point 

d’indice et des charges patronales. À 
l’avenir, toutefois, le non-remplace-
ment de certains départs en retraite 
devrait conduire à une baisse de 
l’effectif et donc à une baisse des 
charges de personnel.

Cette gestion rigoureuse des finances 
de la commune permet de générer 
un autofinancement brut de 3,1 mil-
lions d’euros, ce qui, ajouté à un em-
prunt de 2,8 millions d’euros, permet 
de budgéter une belle enveloppe de 
4,1 millions d’euros pour l’investis-
sement, c’est-à-dire les travaux et 
l’aménagement. Parmi eux, nous 
pouvons citer l’aménagement du pôle 
administratif AGIR dans ses nouveaux 
locaux de La Semeuse (740 600 euros), 
l’aménagement d’un jardin de lecture 
à la Médiathèque (10 000 euros), le 
désamiantage du sol des locaux de la 
médecine scolaire (116 700 euros), la 
réhabilitation des bureaux du service 

Culture (282 600 euros), la sécurisa-
tion du porche de l’Arsenal et la valo-
risation de la Casemate (215 700 eu-
ros), l’aménagement du chemin de 
ronde du parking du Bastion du  
Maréchal de Gassion (85 000 euros), 
le remplacement du système de 
ventilation de la piscine municipale 
(200 000 euros) ou encore la remise 
aux normes de la cuisine de la MAPI 
(457 000 euros).

Notons également que, malgré la 
conjoncture morose, la Municipalité 
garde un taux d’endettement stable 
avec une dette de 20,956 millions 
d’euros. Elle était de 47,2 millions 
d’euros en 2001. Le nombre d’années 
nécessaire au remboursement de la 
dette est d’un peu moins de 7 ans, un 
chiffre tout à fait correct au regard 
des préconisations de la Cour des 
Comptes (moins de 10 ans) et des 
communes de même taille. n

61,8 millions 
d'euros,
son montant pour 2017
> �4,1 millions d’euros,  

le montant d’investissement
> �2,8 millions d’euros,  

le montant du recours  
à l’emprunt

> �20,9 millions d’euros,  
le montant de la dette  
(45 millions en 2001)

> �Baisse des recettes de 
7 millions d'euros 
en 5 ans

Le budget  
en bref

« CETTE GESTION RIGOUREUSE  

DES FINANCES DE LA COMMUNE 

PERMET […] DE BUDGÉTER UNE 

ENVELOPPE DE 4,1 MILLIONS D’EUROS 

POUR L’INVESTISSEMENT,  

C’EST-À-DIRE LES TRAVAUX  

ET L’AMÉNAGEMENT. »

Richard Olek, Adjoint au Maire délégué  
aux Finances, et Christelle Deneuville,  

Conseillère Municipale déléguée au Contrôle  
de Gestion et Financements Extérieurs

* Un fonds de solidarité national auquel contribuent 
les communes au budget important pour aider  

les communes moins dotées.

JANVIER 2017
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ACTUS / ÉCONOMIE

Caméléon Publicité est installée dans la zone d’activité  
de La Semeuse depuis 27 ans. Spécialisée dans le marquage 

de véhicules, d’enseignes et de bâches par impression  
numérique, l’entreprise cultive l’art de la discrétion. Et cela  

lui réussit ! Gravelines Magazine lui a rendu une petite visite.

+  d’infos
Caméléon Publicité 
1, rue de l’industrie 
cameleon@wanadoo.fr 
03 28 51 99 33

CAMÉLÉON PUBLICITÉ 
EST INSTALLÉE À GRAVELINES DEPUIS 1990

UN DÉVELOPPEMENT EN TOUTE DISCRÉTION

1990 : 
création de Caméléon  
Publicité à Gravelines

> �4 : le nombre de salariés

> �200 m2 : la taille  
de l’atelier dans  
la zone d’activités  
de La Semeuse
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« Depuis 27 ans que je suis installé à 
Gravelines, j’aurais sans doute pu 

me développer encore plus. Mais ce n’est 
pas ma philosophie de l’entreprenariat. 
J’aime bien tout maîtriser et surtout 
pouvoir me réserver le côté "création"de 
mon activité. N’être plus qu’un manager 
ne m’intéresse pas », commente Thierry 
Triplet, dirigeant et fondateur de Camé-
léon Publicité. Si le chef d’entreprise 
aime garder la maîtrise, il aime tout au-
tant la discrétion qu’il cultive jalouse-
ment. Pour preuve, son atelier de 200 m2 
qu’il faut aller chercher au bout d’une 
petite ruelle cachée au fond de la zone 
de la Semeuse. Un lieu où il est installé 
depuis 1990 et qu’il ne quitterait pour rien 
au monde, même si le développement de 

son activité l’a obligé à 
déployer des trésors 
d’imagination pour réus-
sir à faire rentrer maté-
riel, de plus en plus im-
posant, et stock (non 
moins imposant). Et 
quand on lui fait remar-

quer que cette discrétion est un peu pa-
radoxale avec son activité de publicitaire, 
Thierry Triplet éclate de rire. Visiblement, 
l’homme aime aussi les paradoxes.

Boulonnais d’origine, Thierry Triplet a 
étudié aux Beaux-Arts de Calais. « Pen-
dant les vacances, pour me faire un peu 
d’argent, je travaillais chez ce que l’on 
appelait alors « un peintre en lettre ».  

À l’époque, le numérique n’existait pas. 
Tout le lettrage, que ce soit sur véhicule 
ou sur enseigne, se faisait au pinceau. 
C’est une activité qui m’a plu tout de 
suite. À l’issue de mes études, j’ai donc 
décidé d’en faire mon métier », se sou-
vient le chef d’entreprise.

D’abord installé à Calais, Thierry Triplet 
décide de déménager son entreprise à 
Gravelines en 1990. « D’abord parce que 
ça m’embêtait d’être toujours en concur-
rence frontale avec l’entreprise calai-
sienne qui m’avait formé, ensuite, parce 
que Gravelines était idéalement placée 
entre Calais et Dunkerque, là où se si-
tuaient mes principaux clients », détaille-
t-il. Caméléon Ppublicité est née. Elle 
débute son activité alors que le métier 
est en train de connaître une révolution 
sans précédent grâce aux nouvelles 
technologies. « Très vite, il n’a plus du 
tout été question de peindre à la main les 
lettres et motifs sur les véhicules et les 
enseignes. Avec l’arrivée en masse de 
l’informatique, nous avons commencé à 
créer nos lettres et motifs sur écran, 
puis à les transférer sur adhésif avant 
de les coller sur le support », explique 
Thierry Triplet. « Et puis, il y a une quin-
zaine d’années, l’impression numérique 
a une nouvelle fois tout changé en nous 
donnant la possibilité d’imprimer direc-
tement sur adhésif, bâche et papier 
pour "habiller" ensuite des véhicules, 
des panneaux ou encore des enseignes. 

« 27 ANS APRÈS SA CRÉATION, 
CAMÉLÉON PUBLICITÉ  

EMPLOIE QUATRE SALARIÉS,  
DONT TROIS À TEMPS-PLEIN. »

Notre métier demande de savoir se re-
mettre en question techniquement très 
régulièrement ».

27 ans après sa création, Caméléon Pu-
blicité emploie quatre salariés, dont trois 
à temps plein. Sa clientèle est très di-
verse : artisans, commerçants, industrie, 
nucléaire, collectivités territoriales… 
principalement sur un secteur qui va de 
Dunkerque à Calais. « Notre activité est 
assez concurrentielle » précise Thierry 
Triplet, « d’autant qu’aujourd’hui, avec les 
nouvelles technologies, presque n’im-
porte qui peut s’installer. Il suffit d’avoir 
les moyens d’investir dans le matériel ».

À ce constat, le chef d’entreprise oppose 
service, qualité et réactivité, ce qui lui a 
permis de fidéliser sa clientèle et de plu-
tôt bien résister à la crise qui a touché de 
plein fouet son activité. « Quand cela va 
moins bien, la première chose que les 
entreprises suppriment, c’est la commu-
nication. Donc, oui, mon entreprise a bien 
été impactée par la crise. Heureusement, 
en 2016, j’ai mieux travaillé que prévu. Je 
vois cela comme un signe encoura-
geant », constate, prudent, le dirigeant, 
qui espère pouvoir terminer, en 2017, un 
projet d’aménagement d’un bureau sup-
plémentaire afin de ne pas freiner le dé-
veloppement de sa petite entreprise. n
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SPORTICA 2� 1

• �Piscine : rénovation de la ventilation du 
local des Maîtres Nageurs Sauveteurs, 
remise en peinture du petit bassin, ré-
novation des joints de carrelage et 
remplacement de la centrale d’air des 
deux bassins. Mise aux normes de la 
cuisine de la cafétéria.

• �Accessibilité : remplacement de l’as-
censeur.

• �Vestiaires : rénovation des vestiaires.
• �Hébergement collectif : remplacement 

de la toiture.

RUE PIERRE BROSSOLETTE� 2

La seconde phase des travaux de la rue 
a été réalisée. Au programme : assai-
nissement, renouvellement du réseau 
d’eau pluviale puis refonte de l’éclai-
rage public et de la voirie.

SACRÉ-CŒUR� 3

Le bâtiment de l’école a été démoli.
Il laissera place à des logements en ac-
cession et location.

BOULEVARD LÉO LAGRANGE� 4

La voirie a été entièrement refaite.

ROND-POINT DE LA DREAL (EX DRIRE)� 5

Une piste cyclable a été réalisée au niveau du 
rond-point reliant la rue du Pont de Pierre, la 
RD11 et la RD601.

PARKING SALLE FRÉDÉRIC PETIT� 6

Suite à une demande des usagers, les 
enrobés du parking de la salle de sports 
Frédéric Petit ont été refaits.

AVENUE LÉON JOUHAUX� 7

La Communauté urbaine de Dunkerque a 
procédé à des travaux de voirie (au niveau 
d’Intermarché et de l’entrée de ville). Des 
pistes cyclables ont été créées, les es-
paces verts revus

MISE EN ACCESSIBILITÉ PMR� 8

Dans le cadre de la loi du 11 février 2005, 
la Ville de Gravelines a mis en place un 
Agenda d’Accessibilité Programmée. 
Ainsi, cette année, plusieurs bâtiments 
ont connu des travaux d’aménagements : 
coin des Minteux et Minteuses, sanitaires 
de la plage, Arsenal, Base Nautique et de 
Plein Air Jean Binard, cimetière, églises…

> LES CHANTIERS  2017> �QUELQUES CHANTIERS  
TERMINÉS EN  2016

ACTUS / TRAVAUX

9

AGIR� 9

Après les locaux techniques, se sont les 
locaux administratifs d’AGIR qui vont être 
aménagés à la Semeuse.

SERVICE CULTURE� 10

Les locaux du service Culture, situés 
rue Vanderghote, vont être rénovés et la 
facede mise en valeur, pour un meilleur 
accueil du public.

PISCINE MUNICIPALE� 11

Le système de ventilation va être remplacé.

MAPI� 12

La cuisine va être mise aux normes.

RUE ROGER SALENGRO� 13

Des travaux de voirie et d’éclairage public 
vont être réalisés par la Communauté 
urbaine de Dunkerque et la Ville.

ARSENAL� 14

Le porche de l’Arsenal va être sécurisé et 
mis en valeur.

MISE EN ACCESSIBILITÉ PMR CENTRE 
ÉQUESTRE ET FERME DAULLET� 15

Poursuite des travaux de mise aux 
normes PMR.

ANSE DES ESPAGNOLS� 16

Création de vestiaires et de sanitaires 
pour les plaisanciers.

ÇA BOUGE 
    DU CÔTÉ  DES TRAVAUX 

En ce début d’année, l’équipe 
du Gravelines Magazine vous 

propose un tour d’horizon des 
travaux et projets accomplis 
dans notre commune durant 
l’année 2016. Voici un retour  
en images sur les principaux 

chantiers terminés et ceux 
prévus cette année.

> �Paul Valette, 
Premier Adjoint au Maire délégué  
à l’Aménagement, aux Travaux  
et aux Grands Équipements

« Le programme des travaux de 2016 a été 
exécuté dans sa quasi-totalité et j’en suis très 
satisfait. Les services Techniques, comme  
les entreprises, ont donné satisfaction dans  
un respect des coûts et des délais. Je tiens à 
souligner l’effort réalisé par nos services sur les illuminations de Noël. 
Cet effort, nécessaire, se poursuivra l’an prochain.

Pour 2017, plusieurs chantiers importants sont prévus, notamment  
la mise aux normes des cuisines de la MAPI, l’aménagement  
des locaux d’Agir, les travaux de sécurisation du porche  
de l’Arsenal, etc. Le service Culture réintégrera également ses locaux, 
rue Vanderghote.

Malgré le contexte, nous tenons à maintenir à niveau notre important 
patrimoine. C’est une gestion rigoureuse qui nous permet encore 
d’investir, pour que les gravelinois puissent avoir une ville belle et 
agréable. 6 millions par an ont été investis en moyenne les trois 
derniers exercices.»
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Tout au long de l’année, deux thèmes ont été évoqués au travers des 
ateliers de sensibilisation et des visites.

1ER THÈME : LA GOURMANDISE

> �Atelier 1 : dégustation à l’Office de Tourisme de gaufres fourrées à la 
chicorée, du gâteau la Neuch, et de truffes

> �Atelier 2 : le Musée autour de l’histoire de Gustave Doré
> �Atelier 3 : les Jardins de Cocagne
Nos seniors se sont rendus le 21 avril à la fabrique des Bêtises de Cambrai 
et à la Brasserie de l’Abbaye du Catteau pour des visites et dégustations.

2E THÈME : LE TRAVAIL DE LA MINE

> Atelier 1 : L’atelier du musée
> �Atelier 2 : Réalisation d’une fresque
C’est au Centre historique minier de Lewarde que nos seniors se sont 
rendus le 11 octobre dernier pour une découverte grandeur nature du 
travail de la mine. n

> Marie-Christine Duval,  
Conseillère Municipale déléguée  
au service aux personnes âgées

« Le dispositif « Au fil de l’art », créé en 
2014, est issu d’une volonté municipale 
d’anticiper et de lutter contre l’isolement 
des séniors, de diversifier l’offre de loisirs 
en y apportant une dimension culturelle 
et de favoriser la participation des sé-
niors à la vie associative et culturelle de 
la commune ».
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Au Fil de l’Art est un programme 
de sorties, proposé par le Centre 

Communal d’Action Sociale  
et la Municipalité, destinées aux 

seniors. Convivialité, culture  
et bonne humeur sont les  

maîtres mots de ces sorties !

+ d’infos
03 28 23 59 63

ACTUS / ATOUTS VILLE

ATOUTS VILLE : 
BIEN MANGER POUR 
PAS CHER !

Top chef, master chef, le 
meilleur pâtissier, les esca-

pades de Petitrenaud, la tour-
née des popotes, et sans doute 
bien d’autres encore… L’en-
gouement des petits et des 
grands pour la cuisine et la 
pâtisserie n’est pas démenti 
par ces émissions télévisées 
en nombre croissant. Véritable 
phénomène de société, cette 
envie de partager des recettes 
culinaires se retrouve aussi à 
Atouts Ville.

Cependant, la conjoncture économique 
de plus en plus difficile fait que de nom-
breuses familles rencontrent des difficul-
tés à se nourrir de manière saine et 
équilibrée.

Pour cela, les Maisons de quartier de 
Petit-Fort-Philippe et du Pont de Pierre 
proposent aux familles des ateliers cui-
sine économique afin d’apprendre à réa-
liser de bons petits plats équilibrés à 
faible coût.

Chaque semaine, une recette différente 
et originale basée sur des produits frais 
de saison est déterminée avec les partici-
pants.

Outre les aspects cuisine et diététique, 
ces ateliers sont avant tout un moment 
de détente. Le travail mené par les pro-
fessionnels et bénévoles des Maisons de 
quartier afin de favoriser la convivialité et 
les échanges contribue à nouer des rela-
tions avec le public et ainsi à le fidéliser. 
Des liens forts se tissent entre les parti-
cipants qui se découvrent de nombreux 
points communs, créant ainsi une vraie 
dynamique de groupe. n« DES ATELIERS CUISINE ÉCONOMIQUE  

AFIN D’APPRENDRE À RÉALISER DE BONS  
PETITS PLATS ÉQUILIBRÉS À FAIBLE COÛT »

+  d’infos
Atouts Ville

03 28 51 97 30

Une cérémonie de 
clôture a été organisée 
au Béguinage le 
14 décembre dernier en 
présence des seniors 
ayant participés aux 
différentes sorties 
« Au fil de l’art ».

Si cela 
vous intéresse
Nous vous donnons rendez-vous :
> �A la Maison de quartier du Pont de 

pierre : le vendredi matin de 9h à 
11h - Tél. 03 28 51 83 40

> �A la Maison de quartier de Petit-
Fort-Philippe : Le mercredi matin 
de 9h à 11h - Tél. 03 28 51 82 30

Carte d’adhésion obligatoire
Tarif à la séance : 0,50 € (+ prix de 
revient des aliments)

ACTUS / SOCIAL

1110

« AU FIL DE L’ART »
NOS SÉNIORS EXPRIMENT 
LEURS TALENTS !
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ACTUS / SPORTS

NATATION (GRAVELINES NATATION)

> �Geoffrey Hooghe
• �Finaliste Championnat de France Élite 

sur 200 m dos
• �4 fois Champion de France de N2

> �Maxime Hennaert	
• �Finale B du Championnat de France 

Élite petit bassin
> �Thibaut Delecluse

• �3e au Championnat de France 50 m dos

AVIRON (GRAVELINES US AVIRON)

> �Raphaël Lescieux
• �Vice-Champion du Monde U23  

en deux sans barreur
> �Julia Verhoeven

• �3e au Championnat de France  
Bateaux Courts

• �Sélection en Équipe de France
• �8e au Championnat du Monde Junior

> �Julie Serre
• �8e au Championnat du Monde U23
• �Finaliste du Championnat de France 

Senior
> �Bastien Quiqueret

• �8e au Championnat du Monde U23
• �13e au Championnat de France  

Bateaux Courts
• �Champion de France en 4

> �Xavier Morelle, Raphaël Lescieux, 
Bastien Quiqueret, Anatole  
Ryngaert et Erwan Nion
• �Champions de France Senior  

en 4 avec barreur
> �Adrien Decriem, Xavier Morelle, 

Frédéric Loorius, Alexis Fréville  
et Aude Martigoni
• �Vice-Champions de France  

d’aviron de mer

ATHLÉTISME  
(GRAVELINES ATHLÉTISME/ELAN 59)

> �Quentin Pladys
• �Vice-Champion de France FFA en salle
• �3e au Championnat de France été FFA

> �Kévin Drila
• �9e au Championnat de France  

Triple Saut Cadet

PIROGUE (GRAVELINES KAYAK VA’A)

> �Amaury Ksiakek
• �Vice-Champion de France  

Pirogue Junior

TRIATHLON/DUATHLON  
(GRAVELINES TRIATHLON)

> �Audrey Ducornet
• �2e en Coupe d’Europe
• �3e au Championnat de France  

de Triathlon et Aquathlon Cadette
> �Benoît Heneman

• �Vice-Champion de France d’Aquathlon
> �Rémi Mariette, Florent Lefebvre et 

Léo Cochin
• �Vice-Champions de France  

en équipe d’Aquathlon Cadet
• �3e au Championnat de France  

en équipe de Triathlon Cadet

KITE SURF (TRIP’N’KITE)

> �Victor Deblock
• �Champion de France Speedcrossing 

Twin-Tip

BOXE (USG BOXE)

> �Youri Kalenga
• �Finaliste du Championnat du Monde 

Lourds Légers

CHAR À VOILE (USG CHAR À VOILE)

> �Gérémy Devin
• �5e au Championnat d’Europe

VOILE (GGVLS)

> �Théa Khelif
• �13e au Championnat du Monde Jeune
• �4e au Championnat de France Espoir

JUDO (GRAVELINES JUDO)

> �Sonia Chebchoub
• �16e en finale du Championnat  

de France Individuel 1re division
> �Neves Manuela

• �5e au Tournoi de France
• �1re en demi-finale France
• �16e en finale du Championnat  

de France

BASKET (BCM)

> �M’Bu, Mokoka, Le Douarin,  
Hannequin, Katarzynski, Stariniets, 
Lemoine et Perrault
• �Champions de France U18

BADMINTON (USG BADMINTON)

> �Matthias Roussel, Vincent Macalou, 
Maxime Dumont, Benjamin Manier, 
Martin Ouazzen, Marion Taquoi, 
Hélène Lelong et Agata Swist
• �2e de Nationale 2

BILLARD (USG BILLARD)

> �Thierry Herrebrecht,  
Angelo Manzoni, Martin Spoertman 
et Francis Vemersch
• �2e de la Finale France en Équipe  

5 quilles
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> Entente Sportive Gravelinoise
Un forum pour les entraîneurs sportifs

Le pôle féminin de l’USG Football 
compte 25 licenciées adultes ainsi que 
15 filles de 6 à 16 ans. Les équipes réa-
lisent une très belle saison, se posi-
tionnant en tête des classements.

À mi-saison, l’équipe évoluant en U19 
Ligue ainsi que la Sénior à 7 District 
Maritime Nord sont toutes deux pre-
mières de leur championnat.

Une réelle satisfaction pour leur en-
traîneur Mathieu Guyot, assisté de 
Sébastien Swynghedauw et Alexandre 
Degryse

Alain Quennet est quant à lui Vice-
président du club et chargé du pôle 
féminin. Le club vient d’ailleurs de 
recevoir le Label École de Football 
Féminin de la Fédération Française 
de Football.

Les féminines s’entraînent 2 fois par 
semaine, le mercredi et le vendredi. 
Les entraînements se font en com-
mun pour plus de convivialité et de 
cohésion de groupe, les maîtres mots 
du pôle.

N’hésitez pas à vous rapprocher du 
club si vous êtes intéressées par le 
foot féminin, quel que soit votre âge 
ou votre niveau (possibilité de faire 
une séance d’essai). 

> Football
La section féminine au top !

Le samedi 12 novembre dernier, le club 
organisait, chez lui, la Finale du Cham-
pionnat de France Junior de billard 5 
quilles. Emerick Herrebrecht, licencié 
au club, termine la compétition en 3e 
position.

Dans un même temps, le club a investi 
dans un snooker (billard à poches), ou-
vert et disponible à tous. L’association 

n’en possédait pas encore et le matériel 
plaît beaucoup, notamment aux jeunes 
pratiquants.

Vous souhaitez découvrir le billard ? Le 
pratiquer en compétition ou pour le 
plaisir ? N’hésitez pas à vous rappro-
cher du club et de son Président, Jean-
Luc Lanvin. Les portes de la salle Tarlin 
vous sont ouvertes ! 

+  d’infos
USG Football 

06 46 31 44 26 (Mathieu Guyot)

GRAVELINES C’EST SPORT !

> Billard
Des résultats et un nouveau snooker

+  d’infos
USG Billard - 06 85 13 26 20

+  d’infos
Entente Sportive Gravelinoise

03 28 23 59 06
sport à Gravelines

Le 1er décembre dernier, l’Entente 
Sportive Gravelinoise (ESG), organisait 
son Forum des Entraîneurs. 24 d’entre 
eux avaient répondu présents, pour 
une journée conviviale et sportive.

Après avoir fait un point sur l’actualité 
de l’ESG et plus largement du sport à 
Gravelines, des conseils et démonstra-
tions de massage relaxant et matériel 
électro stimulant ont été donnés. Un 
atelier d’échanges sur le sport et 

l’ostéopathie a ensuite été mené par 
Thibault Catel.

Pendant la pause méridienne, c’est un 
challenge bowling qui attendait les 
participants, autour d’une pizza.

L’après-midi s’est déroulée au PAarc 
des Rives de l’Aa avec un challenge 
sportif : avifit, tir laser, trottinette et 
bien d’autres activités… Rendez-vous 
en 2017 pour une nouvelle édition !

L’USG Billard a connu une grande activité en fin d’année, avec une médaille de 
bronze en Finale France et l’achat d’un nouveau billard.

> Christian Devos,  
Adjoint au Maire délégué  
aux Sports

« Nous avons la chance, à Gravelines, d’avoir 
de nombreux sportifs évoluant au niveau 
national et international, ainsi que plus de 
6 550 licenciés dans nos clubs. Avec la 
Direction des Sports et mes collègues Karine 
Vanderstraeten et Jean-Pierre Herbez, nous 
sommes fiers de les voir évoluer et représen-
ter nos couleurs. Ils sont talentueux, ils 
aiment leur discipline et nous sommes très 
heureux de les accueillir pour les mettre à 
l’honneur. Tous ces sportifs ont la chance 
d’être entourés de bénévoles et encadrants, 
leur permettant de mettre en avant leur talent 
et d’aspirer aux plus hauts titres. Ils sont, 
enfin, soutenus par l’Entente Sportive Graveli-
noise, présidée par Jacques Decriem et dont 
la Commission Sport de Haut Niveau est 
représentée par Michel Mraovic. »
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ACTUS / SPORTS

LES CHAMPIONS  
GRAVELINOIS

MIS À L’HONNEUR 
Le vendredi 16 décembre dernier, Bertrand Ringot, Maire  

de Gravelines, accueillait plus de 44 sportifs au Sportica. En effet,  
les gravelinois ayant fièrement représentés les couleurs de leur ville 

et de leur club ont été mis à l’honneur. Voici leur palmarès : 
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2016 en images
RÉTROSPECTIVE

DÉTACHABLE 
N°172

Vidéo Mag :  
retrouvez la vidéo de cet article en ligne 

le samedi 14 janvier 2017
sur  Gravelines

Revivez en images les meilleurs moments 

de l’année 2016 à Gravelines, avec comme 

événement majeur : l’obtention de la Fleur d’Or

et le renouvellement de la 4e Fleur

/ COMMERCES / NOUVELLES ACTIVITÉS

14 JANVIER 2017

Nouveau commerce ? Nouvelle entreprise ?
Pensez à contacter la Maison du Commerce et de l'Artisanat : 03 28 23 81 48

> DOUCEURS ET COMPAGNIE
Depuis le 2 décembre, le point chaud situé 85 rue 
Victor Schoelcher au Pont de Pierre est réouvert. 
Géré par Emilie et Mathieu Dochy, et ses 10 années 
d’expérience dans le métier, ils vous proposent divers 
pains, viennoiseries et sandwiches à manger sur 
place ou à emporter. Mais aussi de délicieuses 
pâtisseries, gâteaux, bûches et galettes des rois, 
entièrement fait maison, à partir de 2,60 € la part.
Pour vos réceptions ou vos événements familiaux, 
n’hésitez pas à passer commande !

Tél : 03 28 62 11 95
Horaires d’ouverture : les lundi, mardi, mercredi,  
vendredi et samedi de 6 h à 13 h 30 et de 16 h à 19 h,  
et le dimanche de 6 h à 12 h 30. Fermé le jeudi

 Douceursetcompagniepontdepierre

> �CHARLOTT’ 
LINGERIE

Cathy Fouque vous 
conseille depuis 2 ans 
sur le bien porté de votre 
lingerie et vous propose la 
gamme Charlott’ Lingerie, 
leader depuis 22 ans pour 
sa qualité et ses prix 30 % 
moins chers que les 

magasins spécialisés. Soucieuse de vous apporter un 
conseil personnalisé, elle habille toutes les morphologies 
du 80 B au 120 G dans une multitude de matières. 6 cata- 
logues par an, le lancement de la gamme prêt à porter, 
vous trouverez à coup sûr, la parure de vos rêves. Pour 
la Saint-Valentin, 10 % de remise offert pour tout achat 
d’un bon cadeau de 40 € et plus avant le 10 février.
Envie de gagner votre lingerie ? Cathy vous l’offre, en 
proposant pour vous et vos amies, un atelier convivial 
ponctué de bons conseils. L’activité vous intéresse ? 
Cathy recrute régulièrement et vous accompagne 
jusqu’à votre totale autonomie.

Tél : 06 24 63 08 05
Horaires d’ouverture : les mardi, jeudi, vendredi  
et samedi sur rendez-vous, à votre domicile  
ou lors de ses portes ouvertes.

 Chic en dessous

> CARREFOUR CONTACT MARCHÉ
L’enseigne Dia, située 1 rue Jean-Jaurès, a été 
reprise par l’enseigne Carrefour Contact Marché 
depuis le 23 novembre dernier. Mme Schricke et son 
équipe de 6 personnes vous accueillent dans un 
espace totalement relooké et rénové. Vous pourrez y 
trouver des produits frais, d’épicerie, un point chaud, 
un service gaz, mais aussi des produits régionaux bio 
et textile… Un service de proximité apprécié et 
appréciable avec des produits de qualité à petits prix. 
Une carte de fidélité est offerte afin de cagnotter et 
de bénéficier de réductions tout au long de l’année. 

Tél : 03 28 51 24 57
Horaires d’ouverture : du lundi au samedi de 8 h à 20 h 
non stop, et le dimanche de 9 h à 12 h 30

Si vous souhaitez implanter votre entreprise  
sur Gravelines, créer votre commerce, créer votre 
statut d’auto-entrepreneur ou votre propre activité 
commerciale, si vous êtes à la recherche d’une cellule 
commerciale sur Gravelines, vous pouvez contacter  
la Maison du Commerce et de l’Artisanat.
Ils pourront vous accompagner dans toutes vos 
démarches nécessaires à la création de votre activité, 
mais aussi vous mettre en relation avec les différents 
partenaires compétents dans la mise en œuvre  
de votre projet. Un suivi particulier vous sera apporté 
afin de vous donner toutes les chances de mener  
à terme votre projet qu’il soit commercial  
ou entrepreneur.

Maison du Commerce et de l’Artisanat
11, Rue de la République
Tél : 03 28 23 81 48
Site internet : www.gravelines-actioneco.fr
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JUSQU’AU LUNDI 8 MAI

■■ EXPOSITION (IM)PERMANENTE, 
EXPOSITION DES COLLEC-
TIONS

Nouvel accrochage.
> Musée du dessin et de l’estampe originale

MARDI 3 JANVIER

■■ LOTO
Par Atouts Ville.
> Maison de quartier de Petit-Fort-Philippe
> 13 h 30

JEUDI 5 JANVIER

■■ GALETTE DES ROIS  
DES AMIS DU 3E ÂGE

> Scène Vauban
> 14 h 30

MARDI 10 JANVIER

■■ AUDITION PUBLIQUE DES 
CLASSES ADULTES DE PIANO

> Centre Artistique et Culturel François 
Mitterrand

> 18 h 30
> Entrée libre

DU MERCREDI 11  
AU SAMEDI 17 JANVIER

■■ LA CHOUETTE
Dans le cadre de l’opération  
Les Toiles Filantes.
> Cinéma Sportica
> Tarifs : 4,50 € et 4 €  

moins de 14 ans
> Les horaires seront  

communiqués ultérieurement
Réservations au  
03 28 65 46 35

VENDREDI 13 JANVIER

■■ LOTO
Par Atouts Ville Les Huttes.
> Maison de quartier des Huttes
> 13 h 30 
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VENDREDI 13 JANVIER

■■ �CÉRÉMONIE  
DES VŒUX AU MAIRE

Bertrand Ringot, Maire de Gravelines, et son 
Conseil Municipal vous invitent à la cérémonie 
des vœux à la population, aux associations et aux 
corps constitués.

> Scène Vauban > Ouverture des portes à 18 h et début de la cérémonie à 18 h 30.

DIMANCHE 15 JANVIER

■■ LES AVENTURES  
DE PETER PAN

Par l’Orchestre  
Symphonique 
Divertimento.
Bienvenue dans un  
spectacle librement  
inspiré de l’œuvre de J-M  
Barrie et dans l’univers de  
Peter Pan, Crochet et  
les enfants perdus.  

Le monde de Peter Pan existe 
vraiment, lui. Il est vrai comme  
nos souvenirs d’enfance.
Tous les ingrédients sont réunis 
pour que les musiciens vous  
offrent un spectacle musical 
inoubliable, à découvrir en famille.
Au programme : Britten, Tchaïkov-
ski, Stravinsky, Dukas, Debussy et 
Jazz New Orléans
> Scène Vauban
> 16 h
> Tarifs : 8 € / 4 €



SAMEDI 14 JANVIER

■■ HANDIBASKET CLUB GRAVE-
LINOIS /  
BERCK-SUR-MER

> Salle du Polder > 17 h

DIMANCHE 15 JANVIER 

■■ LOTO
Par Gravelines Basket ESLA.
> Salle des Sports des Huttes

LUNDI 16 JANVIER

■■ BCM / LE PORTEL
> Sportica
> 20 h 30
Informations et réservations 
au 03 28 51 97 00 ou sur 
www.bcmbasket.com

MARDI 17 JANVIER

■■ AUDITION PUBLIQUE DU 
DÉPARTEMENT DES CORDES

> Centre Artistique et Culturel François 
Mitterrand

> 18 h 30
> Entrée libre 

MERCREDI 18 JANVIER

■■ CHALLENGE DU JEUNE 
RAMEUR

> PAarc des Rives de l’Aa

■■ BELOTE
Par Atouts Ville Centre.
> Maison de quartier du Centre
> 13 h 30

DIMANCHE 22 JANVIER

■■ VIDE GRENIER
Par l’association des parents d’élèves 
du groupe scolaire Islandais-Miche-
let.
> Salle des Sports des Huttes
> De 8 h à 18 h

MARDI 24 JANVIER

■■ DON DU SANG
Scène Vauban
De 9 h à 12 h 30 et de 
14 h 30 à 17 h

■■ AUDITION PUBLIQUE DES 
CLASSES DE CLARINETTE ET 
SAXOPHONE

> Centre Artistique et Culturel François 
Mitterrand

> 18 h 30

> Entrée libre
JEUDI 26 JANVIER

■■ BELOTE
Par Atouts Ville Les Huttes.
> Maison de quartier des Huttes
> 13 h 30

DIMANCHE 29 JANVIER

■■ 3E BROCANTE COUVERTE
Par l’Amicale du personnel de la Ville 
de Gravelines.
> Sportica
> De 8 h à 18 h

agenda JANVIER / FÉVRIER 2017

MARDI 31 JANVIER

■■ AUDITION PUBLIQUE  
DE LA CLASSE DE FLÛTE 
TRAVERSIÈRE

> Centre Artistique et Culturel François 
Mitterrand

> 18 h 30

> Entrée libre
SAMEDI 4 FÉVRIER

■■ SOIRÉE DANSANTE  
« ANNÉES 80 »

Par l’association Au cœur des Rêves.
> Scène Vauban
> Dès 19 h 30
Couscous, dessert, café : 15 € 
Couscous, dessert, boisson :  
8 € (-12 ans)
Sur réservation uniquement au  
06 26 74 13 65 
 

■■ USG HANDBALL MASCULIN / 
COMPIÈGNE

> Salle Frédéric Petit > 20 h  

■■ BCM / DIJON
> Sportica > 20 h
Informations et réservations 
au 03 28 51 97 00 ou sur  
www.bcmbasket.com

DIMANCHE 5 FÉVRIER

■■ USG FOOTBALL SENIORS B / 
ST MARTIN BOULOGNE

> Stade des Huttes > 15 h

MARDI 7 FÉVRIER

■■ LOTO
Par Atouts Ville Petit-Fort-Philippe.
> Maison de quartier de Petit-Fort-Philippe
> 13 h 30

MERCREDI 8 FÉVRIER

■■ LOTO
Par Atouts Ville Centre.
> Maison de quartier du Centre
> 13 h 30

VENDREDI 10 FÉVRIER

■■ LOTO
Par Atouts Ville Les Huttes.
> Maison de quartier des Huttes
> 13 h 30

SAMEDI 11 FÉVRIER

■■ USG HANDBALL FÉMININ / 
CORBIE

> Salle Frédéric Petit
> 18 h 30

SAMEDI 4 FÉVRIER

■■ PAROLES 
D’HABITANTS

Lors de ces rendez-vous,  
vous avez la possibilité de vous 
exprimer sur votre ville,  
votre quartier et de vous engager 
dans la vie citoyenne de Grave-
lines. Voirie, urbanisme, scola-
rité… tous les sujets  
peuvent être abordés.
Votre avis compte, alors  
n’hésitez pas à prendre part  
à ce rendez-vous !

> École Anatole France
> 9 h

SAMEDI 21 JANVIER

■■ TRAIL NOCTURNE :  
SUR LES TRACES DE VAUBAN
Organisé par Gravelines Triathlon.
Horaires des départs :
• Marche nordique chrono : 13 h 30
• Randonnée (7 et 12 km) : 13 h 35
• Marche nordique (7 et 12 km) : 13 h 35
• Course 3 km jeunes : 16 h 30
• Course 1 km éveil : 16 h 31
• Trail 25 km : 17 h 45
• Trail 15 km : 18 h
• Trail 7 km : 18 h 15
> Départs et arrivées à Sportica
Inscriptions sur www.surlestracesdevauban.fr

SAMEDI 28 JANVIER

■■ PIANO BATTLE
Par la Ligue d’Improvisation de 
Marcq-en-Baroeul (avec Simon 
Fache et Jacques Schab)
Spectacle musical participatif 
avec deux pianistes virtuoses  
de l’improvisation. Quand deux 
pianistes se défient et s’affrontent 
musicalement, les notes volent 
dans toute la salle et les specta-
teurs profitent de l’imagination 
des interprètes.
La soirée est présentée par 
Emmanuel Leroy, arbitre de  
la rencontre.
> Scène Vauban
> 20 h 30
> Tarifs : 8 € / 4 €

VENDREDI 10 FÉVRIER

■■ �SOIRÉE HUMOUR 
ET ART DU 
MENTALISME

Avec Jérémy Cirot  
et Steven Magie.
Jérémy Cirot est original, 
surprenant, culotté, dynamique 
et généreux. Remarqué dans  
La France a un incroyable 
talent, il enchaîne les trouvailles 
et dépoussière l’imitation. Il maîtrise plus de 100 
voix différentes et est l’un des seuls à savoir imiter 
Franck Sinatra.
Il est le grand vainqueur du Festival International des Imitateurs 2016  
de La Rochelle.
Sa première partie sera assurée par Steven Magie, mentaliste humoriste.

> Scène Vauban > 20 h 30 > Tarifs : 8 € / 4 €
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1  �22 janvier : Vœux à la population

2  �23 janvier : Élection de Miss Ronde  
France 2016 au Sportica

3  �20 janvier : 2e départ des classes de neige

4  �6 mars : Portes ouvertes  
pour les 30 ans de Sportica

5  �9 mars : Inauguration de  
46 logements EDF

6  �12 mars : Bande du centre  
pour le carnaval

7  �26 mars : La Saint-Patrick  
à la Scène Vauban

8  �30 mars : Plus de 3 000 visiteurs  
au Forum Emploi

9  �4 mai : Arrivée des 4 jours de Dunkerque

10  �27 mai : La Fête des Voisins

11  �29 mai : 20e édition de Gravelinature

12  �9 avril	 : La canote électrique mise à l’eau

13  �22 avril : Les Harlem Globe Trotters  
au Sportica

14  �23 et 24 avril : Championnat de France 
 de body-building

15  �10 juin : Inauguration de l’école  
du Sacré-Cœur

16  �11 juin : 190 saisonniers recrutés

17  �11 juin : Inauguration du terrain de foot 
Rémy Vercoutre

18  �16 juin : Voyage des aînés à Hooglede

19  �9 juillet : Ouverture des bains

20  �10 juillet : Finale de l’Euro 2016  
de football

21  �13 juillet : Tribute Goldman  
sur la place Albert Denvers

22  �6 août	 : Podium de l’été avec  
le Collectif Métissé

23  �21 août : Patrick Kanner, Ministre,  
en visite au village Copain du Monde

24  �27 août : Son et Lumière

25  �25 septembre : Zouk Machine  
au banquet de la Fête des Islandais

24 25

19 20

15

9 10
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SAMEDI 11 FÉVRIER

■■ BCM / LYON-VIL-
LEURBANNE

> Sportica
> 20 h
Informations et réservations 
au 03 28 51 97 00 ou sur  
www.bcmbasket.com

DU SAMEDI 11 FÉVRIER AU LUNDI 8 MAI

■■ LES ESTAMPES DE TERRY 
HAAS, PAYSAGES LYRIQUES

Exposition.
Vernissage le samedi 11 février
> Musée du dessin et de l’estampe originale

DU SAMEDI 11 FÉVRIER AU LUNDI 29 MAI

■■ MIREILLE BALTAR,  
ENTRE CHIEN ET LOUP,  
DE L’IMPERTINENCE  
DE LA MÉTAMORPHOSE

Exposition.
Vernissage le samedi 11 février.
> Musée du dessin et de l’estampe originale

DIMANCHE 12 FÉVRIER

■■ USG FOOTBALL SENIORS B / 
MONTREUIL

> Stade des Huttes
> 15 h

■■ LOTO
Par la Team Loisirs du Polder
> Sportica
> 14 h

■■ BROCANTE
Par l’USG Cyclisme
> Salle des Sports des Huttes
> De 8 h à 17 h

INFORMATION

N’oubliez pas que vous avez la possibi-

lité de réserver tous vos spectacles 

culturels et toutes vos manifestations 

sportives en ligne ! Rendez-vous sur le 
site

www.ville-gravelines.fr

afin de réserver vos places en un clic !

MARDI 21 FÉVRIER

■■ CARN’ADOS
Par Atouts Ville.

VENDREDI 24 FÉVRIER

■■ BAL DES NUCHOLAERDS
> Scène Vauban

LUNDI 27 FÉVRIER

■■ GOÛTER DE CARNAVAL  
DES AMIS DU 3E ÂGE

> Scène Vauban

MARDI 28 FÉVRIER

■■ MARDI GRAS  
(BANDE DE PETIT-FORT-PHILIPPE 
ET BANDE DES HUTTES)

■■ REPAS D’AVANT BANDE
Organisé par les Amis des Huttes.

VENDREDI 3 MARS

■■ BAL DES ZIGOMARDS
> Scène Vauban

SAMEDI 4 MARS

■■ REPAS DES MAMIES
Par la Patate Gravelinoise.

VENDREDI 10 MARS

■■ BAL DES ZOTES
> Scène Vauban

MARDI 14 MARS

■■ APRÈS-MIDI CARNAVA-
LESQUE  
POUR LES AÎNÉS

> Scène Vauban

VENDREDI 17 MARS

■■ REPAS DES ROSE MARIE

VENDREDI 24 MARS

■■ BAL DES BOUCANIERS
> Scène Vauban

SAMEDI 1ER AVRIL

■■ BANDE DU CENTRE
■■ BAL DES P’TITS BAIGNEURS

> Scène Vauban

DIMANCHE 9 AVRIL

■■ CARNAVAL ENFANTIN
■■ BAL DES P’TITS MOUSSE

Par les Zigomards.
> Salle de Sports des Huttes

■■ �LE CARNAVAL 
APPROCHE !

Voici un avant-goût de la saison 2017 
du carnaval gravelinois !  
Retrouvez la programmation complète 
et détaillée dans le prochain numéro  
de Gravelines Magazine…
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ACTUS / TITRE

SUBVENTIONS  
DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

Sur proposition de Bertrand Ringot, Conseiller Départemental 
du Nord du Canton de Grande-Synthe, la Commission 
Permanente du Conseil Départemental du 12 décembre 
dernier a accordé les subventions suivantes :
> �500 € à l’association Héritages Maritime et Fluvial des 

Rives de l’Aa pour l’achat de matériel, au titre de soutien 
aux Actions d’intérêt local

> �1 866,85 € au CAAC pour l’achat d’une surjeteuse, au titre 
du fonds de soutien aux Actions d’intérêt local

> �250 € à l’association Au cœur des Rêves pour l’organisation 
d’une journée récréative au profit d’enfants malades, au 
titre du fonds de soutien aux Actions d’intérêt local

> �500 € à l’association Les Amies de la Solidarité pour l’aide 
aux départs en vacances de familles défavorisées, au titre 
du fonds de soutien aux Actions d’intérêt local.

RECRUTEMENT ANIMATEURS
La ville de Gravelines, en partenariat avec l’ADP Junior, recrute 
ses animateurs pour les séjours au domaine des Aravis à 
Entremont (Haute Savoie) pour l’organisation de ses classes de 
neige pour la saison hiver 2016/2017.
Séjours du 29/01 au 10/02, du 27/02 au 11/03, du 13/03 au 
25/03 et du 26/03 au 07/04.
> Vos missions :
• Accompagner les élèves de CM1/CM2 de Gravelines.
• �Mettre en application le projet pédagogique des enseignants à 

travers un projet d’animation cohérent.
• �Organiser les veillées et quelques animations en journée.
• �Assurer la sécurité (physique, affective et morale).
• �Accompagner les visites et 

activités pédagogiques et 
gérer les temps de vie 
quotidienne

> Votre profil :
• �BAFA ou équivalence avec 

expérience en centres avec 
hébergement.

• �De préférence AFPS ou PSC1
• �Bon niveau de ski.
• �Gestion rigoureuse de la vie 

quotidienne.

Entretiens et recrutement en décembre et janvier. Envoyez CV + lettre  
de motivation à : marilor.lemoine@gmail.com - 06 63 31 67 98	

RECENSEMENT MILITAIRE		
Entre la date de leur 16 ans et la fin du 3e mois suivant, les jeunes 
gens et les jeunes filles doivent se présenter en Mairie au guichet 
Affaires Démographiques munis du livret de famille et de leur pièce 
d’identité afin de se faire recenser.

PROBLÈME DE RÉCEPTION TV, LE BON RÉFLEXE !
Si vous rencontrez un souci concernant le service antenne (TNT), 
merci de bien vouloir contacter le 03 29 68 22 41 du lundi au samedi 
de 8 h à 20 h. Par contre, s’il s’agit de votre box SFR, il faut contacter 
le 10 23.

Pour toutes questions, la Direction des Systèmes d’Information  
de la Mairie de Gravelines reste à votre disposition au 03 28 23 59 98,  
du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30.
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26  �1er et 2 octobre : Championnat  
de France Sénior Bateaux longs

27  �12 octobre : Lisa Jeziorowski,  
élue Maire du CMJ

28  �16 octobre : Carton plein aux  
Boucles de l’Aa avec plus  
de 1 800 participants

29  �29 octobre : Beau succès pour  
la Délire Grav’

30  �22 octobre : Jean-Marie Bigard  
au Festival du Rire

31  �12 novembre : Saint-Martin et son âne

32  �12 et 13 novembre : 7e édition du  
salon Nord de France Expo

33  �19 et 20 novembre : 2e édition  
du Salon 100 % Bébé

34  3 et 4 décembre : Mondial du Hip-hop

35  �10 décembre : Lancement du Marché  
de Noël

36  �13 décembre : 11 417,40 € récoltés  
lors du Téléthon 2016
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BON APPÉTIT LES PETITS !
GRILLE DES MENUS SERVIS  

EN RESTAURATION SCOLAIRE

DU 3 AU 6 JANVIER

> �Mardi : Sauté de volaille sauce curry coco,  

carottes et boulgour • Emmental • Fruit de saison

> �Jeudi : Potage aux asperges • Rôti de bœuf froid  

et ketchup, purée pommes de terre/potiron  

• Mousse au chocolat

> �Vendredi : Salade fromagère • Marmite de la mer 

(colin et fruit de mer), riz et brocolis • Galette des rois 

aux pommes

DU 9 AU 13 JANVIER

> �Lundi : Carbonade flamande, coquillettes • Mimolette  

• Fruit de saison

> �Mardi : Potage Dubarry • Filet de poisson pané  

sauce tartare, riz • Yaourt aromatisé

> �Jeudi : Cuisse de poulet rôtie et son jus, frites et salade  

• Edam • Fruit de saison

> �Vendredi - Repas raclette : Assortiment de charcuteries 

et salade mêlée, pommes de terre et fromage à raclette  

• Compote de pomme

DU 16 AU 20 JANVIER : LES ILLUSIONS D’OPTIQUE

> �Lundi : Sauté de poulet, semoule et ratatouille  

• Fromage ail et fines herbes • Crème de légumes 

sucrée
> �Mardi : Lasagnes et salade aux pommes • Bleu  

• Tarte à la carotte

> �Jeudi : Choucroute garnie, pommes de terre vapeur  

• Coulommiers • Fruit de saison

> �Vendredi : Velouté de courgette • Poêlée de colin 

sauce au beurre, haricots verts et pommes de terre 

• Pizza sucrée

DU 23 AU 27 JANVIER

> �Lundi : Cassoulet et pommes de terre • Vache qui rit  

• Fruit de saison

> �Mardi : Coleslaw • Blanc de dinde aux épices, épinards 

et pommes de terre • Crème dessert à la vanille

> �Jeudi : Poisson gratiné, farfalles et haricots plats  

• Petit-suisse sucré • Fruit de saison

> ���Vendredi : Salade composée • Bœuf bourguignon, 

frites • Fromage blanc aromatisé

DU 30 JANVIER AU 3 FÉVRIER

> �Lundi - Nouvel an chinois : Sauté de porc  

au caramel, riz cantonais • Gâteau coco et litchi 

au sirop
> �Mardi : Filet de poisson, gratin de chou-fleur  

et de pommes de terre • Camembert  

• Fruit de saison

> �Jeudi - Chandeleur : Céleri rémoulade  

• Chipolatas, purée de légumes  

• Crêpe à la vergeoise

> �Vendredi : Colombo de volaille, tortis • Samos  

• Compote 

Les menus ne sont pas contractuels. Le service “Achats” étant 

tributaire des variations possibles des approvisionnements. 

Retrouvez tous les menus servis en restauration scolaire sur le  

http://www.ville-gravelines.fr (rubrique Éducation)
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/ ÉTAT CIVIL

LE TRI SÉLECTIF
La Communauté urbaine de Dunkerque 
lance une vaste campagne de 
communication pour rappeler aux 
Dunkerquois les bons gestes du tri 
sélectif. Un an de campagne pour 
toucher 92 000 foyers.
Grâce – ou pas – à des autocollants 
sur les poubelles, on reconnaîtra les 
bons trieurs et les mauvais élèves. 
Elle démarre pour 2 mois par la 
zone de Gravelines et les communes 
alentours. Les bons trieurs seront 
identifiés, les mauvais rappelés à 
l’ordre.

PERMANENCE ARCHITECTE  
DES BÂTIMENTS DE FRANCE
Une permanence de l’Architecte des 
Bâtiments de France est prévue le 
jeudi 5 janvier prochain à partir de 
14 h 30 en Mairie de Gravelines. 
L’objet est de pouvoir recueillir l’avis 
de l’ABF sur un projet d’aménage-
ment, de construction… avant le 
dépôt officiel et l’instruction du 
dossier de permis d’aménager, de 
permis de construire, de déclaration 
préalable correspondant.

Pour toute question et inscription à la 
permanence, merci de contacter le 
service Urbanisme au 03 28 23 59 01.

SAISONNIERS 2017
Les dossiers saisonniers pour la 
saison 2017 seront disponibles à 
l’accueil de la mairie et des mai-
sons communales/agences pos-
tales du 6 au 25 février 2017. La 
date limite de dépôt des dossiers, 
dûment complétés, en ces lieux, est 
fixée au 4 mars 2017. Un récépissé 
sera délivré prouvant le dépôt du 
dossier. Pour pouvoir déposer sa 
candidature, il faut être âgé de plus 
de 18 ans et de moins de 24 ans au 
premier jour du contrat, être domici-
lié à Gravelines et être scolarisé. En 
fonction du nombre de postes 
ouverts pour la saison et du nombre 
de candidatures, des critères de 
recrutement seront définis. Pour les 
emplois saisonniers Sports/Anima-
tion, la présentation d’un diplôme 
(BAFA, BAFD, Brevet d’Etat, BNS-
SA…) sera indispensable.

En 2017, la campagne  
de recensement se 
déroulera du 19 janvier 
au 25 février.
Si votre logement appar-
tient à l’échantillon 
recensé cette année, vous 
recevrez un courrier 
d'information dans votre 
boîte aux lettres entre le 
12 et le 19 janvier.
Ainsi donc, si vous faites partie de 
l'échantillon tiré au sort, vous 
recevrez la visite d'un des 3 agents 
recenseurs désignés par le Maire. Il 
sera muni d’une carte officielle 
tricolore avec photographie et est 
tenu au secret professionnel. Il 
vous remettra alors les question-
naires à remplir concernant votre 
logement et les personnes qui y 
habitent.
> �Cette année, vous pouvez  

vous faire recenser en ligne
Prendre part à cette démarche vous 
fera gagner du temps, et simplifiera 
la transmission de vos réponses.
Votre agent recenseur vous fournira 
lors de son passage vos identifiants 
pour vous connecter sur le site  
www.le-recensement-et-moi.fr
Durant la campagne de recense-

ment, un poste informatique sera 
mis à disposition des personnes  
qui le souhaitent à la médiathèque 
de Gravelines.
Les quelques minutes que vous 
prendrez pour répondre aux ques-
tionnaires sont importantes. La 
qualité du recensement dépend de 
votre participation. Il s’agit avant 
tout d’un acte civique, mais aussi 
une obligation légale en vertu de la 
loi du 7 juin 1951 modifiée.
Vos réponses restent confidentielles. 
Elles sont remises à l’INSEE pour 
établir des statistiques rigoureuse-
ment anonymes, conformément aux 
lois qui protègent votre vie privée.
Vos agents recenseurs 2017 vous 
remercient par avance de votre 
accueil :  
1 - Sylvie Messuwe,  
2 – Clotilde Pleuvret,
3 – Sébastien Manier.

RECENSEMENT 2017

• �Colette Faveeuw,  
veuve de René Barbeau

• �Raymond Vanpée,  
époux de Moïsianne Waro	

• �David Leleu,  
époux de Eliane Lejeune

• �Patrick Mortelette,  
époux de Sonia Potier

• Fernande Renaux
• �Marie Leprêtre,  

veuve de Léon Whitehead
• �Pierre Barbeau,  

époux de Chantal Agneray
• �Gérard Vanbossel,  

époux de Jacqueline Triquet

NOCES DE DIAMANT

• Félicitations 
 à Hubert Sonnekindt  
et Marie Jennequin

1 2 3

ILS NOUS ONT QUITTÉS
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TÉLÉTHON 
2016
Le Téléthon gravelinois c’est une 
nouvelle fois : des démonstrations, 
des initiations, des ventes d’objets, 
un loto, une marche nocturne, des 
matchs de basket, des portes ou-
vertes, des spectacles et bien enten-
du la traditionnelle Soirée Cabaret.
Mais c’est aussi, la 2e édition du marathon du Téléthon, qui s’est déroulée sur 
deux jours. En effet, cette année, le collège Pierre et Marie Curie et l’associa-
tion Socio-éducative du collège se sont investis dans le Marathon, où plus de 
90 élèves ont parcouru 380 km en marchant ou courant dès le vendredi.
Le samedi, bénévoles d’associations, habitants, jeunes ou moins jeunes se 
sont également mobilisés en participant aux différentes disciplines : 
marche, course, natation, vélo, espace cardio. Le défi a été atteint puisque 
plus de 1 900 kilomètres ont été parcourus (contre 1 300 l’année dernière).
Lors de la remise de dons du mardi 13 décembre dernier, l’ensemble des 
participants, le conseil municipal et les services de la ville ont pu se réjouir 
de la somme récoltée : �11 417,40 € au profit de l’AFM 

(Association Française contre les Myopathies)
Bravo et merci à toutes les associations participantes, aux nombreux 
bénévoles, aux structures, aux entreprises et commerçants.

DONS DES NUCHOLAERDS
Le lundi 14 novembre, l’association « Les Nucholaerds » et leurs sponsors 
ont reçu à l’hôtel de Beffroi 16 associations afin de leur remettre des 
chèques pour les aider dans leurs activités. La somme globale distribuée 
lors de cette soirée a été de 9 500 euros. Ceci terminant la saison 2016, 
l’équipe prépare le bal 2017 qui aura lieu le 24 février 2017.
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L’INFO DES ASSOS
MAISON DES ASSOCIATIONS ET DU CITOYEN / 03 28 23 59 92

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 
À LA MAISON DES ASSOCIATIONS

Gravelines Natation
>> Vendredi 6 janvier à 18 h

Club de Plongée des Rives de l’Aa
>> Samedi 7 janvier à 15 h

U.S.G. Cyclotourisme
>> Dimanche 8 janvier à 10 h

Gravelines Randonnée  
la Tête et les Pieds

>> Mercredi 11 janvier à 18 h 15

Gravelines Rugby Club Maritime
>> Samedi 14 janvier à 17 h

La Sentinelle
>> Dimanche 15 janvier à 9 h

Gravelines modélisme
>> Samedi 21 janvier à 14 h 30

C.A.A.C.
>> Dimanche 22 janvier à 10 h

F.N.A.C.A.
>> Dimanche 29 janvier à 10 h

Échos et Nouvelles des Rives de l’Aa
>> Samedi 11 février à 14 h

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 
EXTÉRIEURES

M.A.R.S. les Loups de Mer
>> �Dimanche 8 janvier, 
 salle de l’Agriculture à 11 h

Cité des Jardins
>> �Dimanche 29 janvier,  
Scène Vauban à 14 h

Les Amis du Jumelage
>> �Dimanche 29 janvier,  
salle de l’Agriculture à 10 h 30

CHANGEMENT DE PRÉSIDENT

Gymnastique d’Entretien de 
Gravelines (G.E.G)

>> M. Zunquin remplace Mme Dubois

Fiest Aa Zum
>> �Michaëla Letailleur remplace 
Sophie Demuriez.

CRÉATION D’ASSOCIATION
Le Comité du Secours populaire, 
antenne de Gravelines, s’est 
constitué en association à la 
Sous-Préfecture de Dunkerque. 
L’association est présidée par 
Roger Adnot.
L’objet de l’association est de 
soutenir dans l’esprit de la 
déclaration des droits de l’homme, 
au plan matériel, sanitaire, 
médical, moral et juridique les 
personnes et leurs familles 
victimes de l’arbitrage, de 
l’injustice sociale, des calamités 
naturelles, de la misère, de la 
faim, du sous-développement et 
des conflits armés.
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Pour en savoir plus vous pouvez également consulter le site de l’INSEE :
 www.le-recensement-et-moi.fr
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s L’association Socio Educative (ASE) du Collège Pierre et Marie Curie  

a organisé plusieurs actions au profit de diverses causes humanitaires :
• �Collecte de bouchons, du 4 novembre 2016 au 3 février 2017,  

au profit de l'association Bouchons d'amour.
• �Collecte, du 1er décembre au 16 décembre 2016, de jeux, jouets et livres  

pour les enfants déshérités et pour l'association du Village Copains du 
Monde avec une remise au chalet Secours Populaire du Marché de Noël.

• �Participation de plusieurs classes au marathon du Téléthon,  
le vendredi 25 novembre, en partenariat avec Courir à Gravelines  
et la Ville de Gravelines.
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Manque de poubelles à la pépinière
Elles sont vandalisées (brûlées et/ ou 
jetées dans les cours d’eau).
2 poubelles seront installées.

Logement locatif loué par la maison 
thérapeutique à des personnes 
déficientes mentales.
La Ville a un droit de regard sur le lo-
gement locatif : le CCAS prépare les 
commissions d’attribution de loge-
ments avec tous les bailleurs présents 
sur le territoire et représente la Ville 
en participant aux CAL (commissions 
d’attribution de logements).
En ce qui concerne les appartements 
thérapeutiques, nous n’intervenons pas.
Les appartements thérapeutiques 
sont situés au Pont de Pierre et rue 
du Moulin Haut.
L’EPSM loue directement au bailleur 
un logement destiné à accueillir des 
patients pris en charge par ses ser-
vices et placés en "chambres transi-
toires" dans le cadre du suivi théra-
peutique qui leur est dispensé.

Commerçants : Que fait-on  
pour les attirer ?
Divers moyens sont mis en place par 
la Maison du Commerce :
> �Accompagnement des porteurs de 

projets pour maximiser les chances 
de concrétisation du projet du futur 
commerçant (facilite la diversité en 
cas de nouveauté),

> �Utilisation des conclusions du dia-
gnostic économique de 2013 (Ob-
jectif Ville) pour cibler les priorités 
de recherche de commerce man-
quant,

> �Communication sur l’existence de 
la Maison du Commerce et des 
missions apportées aux porteurs 
de projets, aux commerçants pour 
les attirer : Facebook, Gravelines-
Actioneco, communication aux 
professionnels du secteur,

> �Prospection dans les communes 
extérieures pour trouver des por-
teurs de projets et commerçants 
dont l’activité est absente sur Gra-
velines,

> �Communication avec la CCI, BGE 
Flandres Création, Chambre des 
Métiers sur les "métiers", activités 
manquantes sur la commune (Pri-
meur, ameublement maison, bou-
cherie supplémentaire, etc.) et les 
cellules vacantes disponibles sur 
la commune.

> �"Service" de suivi apporté à la diffé-
rence d’autres communes du com-
merçant en place pour stabiliser les 
commerces existants et renforcer 
ainsi la diversité des offres,

> �Utilisation de support comme Trans-
commerce (Transentreprise à présent),

> �Utilisation du réseau, du bouche-
à-oreille (également UNICOM) 
pour faire connaître les besoins en 
nouveaux commerces et les dispo-
nibilités par le biais de la bourse 
aux locaux vacants,

> �Mise en relation entre les porteurs 
de projets, les futurs commerçants 
et les propriétaires de cellules va-
cantes pour maximiser les chances 
d’implantation d’un nouveau projet,

M. Wilmot fit un point relatif aux 
commerces qui ouvriront prochai-
nement :
> �Reprises de commerces prochai-

nement : Flora, Botania, Queen 
Mary, boulangerie du Pont de 
Pierre.

> �Ouverture d’un nouveau fleuriste 
rue Léon Blum

Il précise que la maison de commerce 
et de l’artisanat reçoit 60 à 70 por-
teurs de projet depuis sa création et 
que Gravelines compte plus de 140 
artisans.

LE SAMEDI 8 OCTOBRE S’EST DÉROULÉE LA 4e RENCONTRE  
PAROLES D’HABITANTS DANS LE QUARTIER DU CENTRE-VILLE.

VOUS TROUVEREZ CI-DESSOUS LE POINT SUR LES QUESTIONS  
ET RÉPONSES LIÉES AU STATIONNEMENT, LA CIRCULATION,  

LA VOIRIE ET LES ESPACES VERTS QUI ONT ÉTÉ 
ABORDÉES LORS DE CETTE MATINÉE.

Fibre optique : qu’en est-il ?
Pour le moment, toujours pas 
d’avancée sur l’arrivée d’un autre 
opérateur sur la fibre de Gravelines. 
Orange doit, dans le cadre d’un ac-
cord avec l’état, fibrer tout le terri-
toire de la CUD, mais Gravelines 
n’est pas prioritaire car elle est déjà 
équipée contrairement à d’autres 
villes voisines.
De plus, le climat toujours très tendu 
entre Orange et SFR (Numéricâble) 
ne pousse pas à la venue d’Orange 
sur notre fibre.
Une relance officielle vis-à-vis 
d’Orange a été effectuée par la ville 
ce mois-ci.
De même, Free n’a pas répondu à 
nos différentes sollicitations, la ville 
est probablement trop petite.

Poudrière située derrière le jardin 
de la liberté : quel est son devenir ?
Toujours à l’étude pour ouvrir et assu-
rer une continuité des cheminements.

Rue Vanderghote : quel est  
le devenir de la villa ?
Création de 11 appartements, par un 
promoteur privé.

Collecte du verre : est-il possible 
de déplacer un collecteur de verre 
car 2 sont situés dans la même rue 
et d’en mettre un rue Demarle Fetel 
ou allée des marronniers ?
Demande de déplacement ou de ra-
jout d’un container supplémentaire 
faite à la CUD en sachant qu’ils ont 
été positionnés au plus proche de 
l’habitat collectif.

Installation de vélos : est-il possible 
d’installer des vélos en ville comme 
cela est fait dans d’autres 
communes ?
La demande a déjà été faite à la 
CUD, mais pour l’instant, la ville de 
Gravelines ne fait pas partie des 
secteurs à prioriser.

Rue du Zouave Gody : prolifération 
de chats
Nous allons prendre contact avec 
l’école du chat

THÉMATIQUE : LE CADRE DE VIE
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Nouveau rendez-vous citoyen
Le samedi 4 février 2017
À partir de 9 h
École Anatole France



ACTUS / ANNUAIRE DES MARÉES 2017 / GRAVELINES / NORD

Date
PLEINES MERS BASSES MERS

Matin Haut. Coef Soir Haut. Coef Matin haut. Soir Haut.

1 M 02:59 6.40 90 15:23 6.30 87 10:13 0.65 22:29 0.85

2 J 03:38 6.30 84 16:06 6.15 80 10:52 0.75 23:09 1.00

3 V 04:23 6.15 76 16:56 5.95 71 11:36 0.90 23:56 1.15

4 S 05:17 5.95 66 17:56 5.75 61 12:28 1.10 --:-- --.--

5 D 06:23 5.75 57 19:08 5.50 54 00:53 1.40 13:34 1.30

6 L 07:41 5.55 53 20:34 5.45 54 02:06 1.50 14:51 1.40

7 M 09:08 5.60 57 21:53 5.65 62 03:27 1.50 16:14 1.30

8 M 10:21 5.85 67 22:57 5.90 74 04:49 1.30 17:28 1.05

9 J 11:19 6.15 80 23:48 6.15 86 05:56 0.95 18:26 0.85

10 V 12:08 6.35 90 --:-- --.-- --- 06:50 0.70 19:15 0.70

11 S 00:32 6.35 95 12:51 6.50 98 07:36 0.55 19:59 0.60

12 D 01:12 6.50 100 13:32 6.55 100 08:20 0.45 20:40 0.60

13 L 01:51 6.55 100 14:12 6.55 99 09:00 0.40 21:17 0.65

14 M 02:28 6.50 96 14:50 6.40 93 09:37 0.50 21:52 0.80

15 M 03:04 6.40 89 15:26 6.25 84 10:11 0.65 22:24 0.95

16 J 03:39 6.20 78 16:00 6.00 73 10:43 0.85 22:55 1.15

17 V 04:14 5.95 66 16:37 5.75 60 11:16 1.10 23:30 1.40

18 S 04:54 5.65 53 17:21 5.40 47 11:54 1.40 --:-- --.--

19 D 05:44 5.30 41 18:19 5.05 36 00:12 1.70 12:42 1.70

20 L 06:53 5.00 32 19:37 4.85 30 01:10 1.95 13:48 1.95

21 M 08:17 4.90 31 21:00 4.90 34 02:27 2.10 15:09 2.00

22 M 09:35 5.05 39 22:07 5.20 44 03:51 2.00 16:28 1.80

23 J 10:35 5.40 51 22:59 5.55 57 05:02 1.65 17:30 1.50

24 V 11:22 5.75 64 23:40 5.90 70 05:56 1.30 18:17 1.20

25 S 12:01 6.05 77 --:-- --.-- --- 06:38 1.00 18:57 0.95

26 D 00:16 6.15 82 12:36 6.30 88 07:18 0.75 19:36 0.75

27 L 00:51 6.35 92 13:11 6.50 96 07:57 0.55 20:15 0.60

28 M 01:26 6.55 100 13:48 6.55 102 08:37 0.40 20:55 0.50

FÉVRIER 2017� Heure légale

Date
PLEINES MERS BASSES MERS

Matin Haut. Coef Soir Haut. Coef Matin haut. Soir Haut.

1 M 08:06 5.25 40 20:38 5.20 38 02:27 1.55 14:59 1.80

2 M 09:19 5.10 37 21:52 5.20 38 03:33 1.70 16:10 1.85

3 J 10:28 5.20 41 22:58 5.35 44 04:44 1.75 17:22 1.75

4 V 11:27 5.40 48 23:52 5.55 53 05:51 1.60 18:23 1.50

5 S 12:15 5.65 57 --:-- --.-- --- 06:46 1.40 19:11 1.25

6 D 00:37 5.80 62 12:55 5.85 66 07:29 1.25 19:51 1.05

7 L 01:15 6.00 70 13:30 6.05 74 08:06 1.10 20:27 0.90

8 M 01:48 6.15 77 14:02 6.20 80 08:42 0.95 21:03 0.80

9 M 02:21 6.30 83 14:35 6.30 85 09:19 0.90 21:40 0.70

10 J 02:56 6.35 86 15:10 6.35 87 09:56 0.85 22:18 0.65

11 V 03:32 6.35 87 15:45 6.30 86 10:34 0.85 22:55 0.70

12 S 04:08 6.30 85 16:21 6.25 83 11:11 0.90 23:32 0.75

13 D 04:45 6.15 79 17:00 6.15 76 11:49 1.00 --:-- --.--

14 L 05:29 6.00 72 17:48 6.00 67 00:12 0.90 12:31 1.15

15 M 06:24 5.80 62 18:49 5.80 58 00:58 1.05 13:22 1.35

16 M 07:30 5.60 54 20:01 5.60 52 01:57 1.25 14:29 1.50

17 J 08:48 5.50 52 21:26 5.60 53 03:11 1.40 15:48 1.55

18 V 10:15 5.60 57 22:47 5.80 62 04:32 1.35 17:10 1.35

19 S 11:26 5.85 68 23:51 6.10 75 05:51 1.15 18:23 1.05

20 D 12:23 6.15 81 --:-- --.-- --- 06:56 0.90 19:22 0.75

21 L 00:44 6.40 87 13:10 6.40 92 07:49 0.70 20:12 0.50

22 M 01:30 6.60 96 13:53 6.55 99 08:36 0.65 20:58 0.40

23 M 02:13 6.65 101 14:33 6.60 101 09:19 0.60 21:41 0.40

24 J 02:54 6.65 101 15:12 6.60 99 10:00 0.65 22:21 0.45

25 V 03:35 6.55 96 15:51 6.50 92 10:38 0.75 22:59 0.60

26 S 04:14 6.40 87 16:29 6.30 82 11:13 0.90 23:33 0.80

27 D 04:51 6.15 76 17:06 6.10 69 11:47 1.10 --:-- --.--

28 L 05:28 5.85 63 17:46 5.80 56 00:07 1.05 12:22 1.35

29 M 06:11 5.55 49 18:35 5.45 43 00:45 1.35 13:04 1.65

30 M 07:06 5.20 38 19:40 5.10 33 01:31 1.70 13:59 1.95

31 J 08:20 4.90 31 21:03 4.95 31 02:34 1.95 15:15 2.10

AOÛT 2017� Heure légale

Date
PLEINES MERS BASSES MERS

Matin Haut. Coef Soir Haut. Coef Matin haut. Soir Haut.

1 S 04:02 6.65 100 16:31 6.40 94 11:21 0.40 23:39 0.65

2 D 04:50 6.45 87 17:22 6.10 79 12:05 0.70 --:-- --.--

3 L 05:45 6.10 72 18:22 5.75 63 00:25 0.90 12:56 1.00

4 M 06:52 5.75 57 19:35 5.40 51 01:21 1.20 14:00 1.35

5 M 08:16 5.45 48 21:05 5.25 47 02:32 1.45 15:20 1.55

6 J 09:45 5.45 49 22:26 5.40 54 03:57 1.50 16:47 1.50

7 V 10:57 5.70 59 23:28 5.70 65 05:20 1.30 17:59 1.25

8 S 11:53 5.95 71 --:-- --.-- --- 06:25 1.00 18:54 1.00

9 D 00:16 5.95 76 12:37 6.15 80 07:15 0.80 19:37 0.90

10 L 00:55 6.15 84 13:14 6.25 87 07:57 0.65 20:15 0.80

11 M 01:29 6.30 89 13:49 6.35 90 08:34 0.60 20:51 0.75

12 M 02:04 6.40 91 14:23 6.35 91 09:09 0.60 21:24 0.70

13 J 02:37 6.40 90 14:56 6.35 88 09:42 0.60 21:57 0.70

14 V 03:09 6.35 86 15:26 6.25 83 10:13 0.70 22:27 0.80

15 S 03:40 6.20 80 15:57 6.05 76 10:43 0.85 22:56 0.95

16 D 04:12 6.05 71 16:29 5.85 66 11:12 1.00 23:26 1.15

17 L 04:46 5.80 61 17:05 5.60 56 11:43 1.25 23:59 1.40

18 M 05:27 5.50 50 17:52 5.25 45 12:21 1.50 --:-- --.--

19 M 06:25 5.20 40 19:00 5.00 36 00:43 1.65 13:13 1.80

20 J 07:39 5.00 34 20:17 4.90 33 01:44 1.85 14:23 1.95

21 V 08:58 5.00 36 21:35 5.05 40 03:04 1.90 15:50 1.85

22 S 10:14 5.30 46 22:42 5.40 53 04:29 1.65 17:07 1.55

23 D 11:12 5.70 61 23:33 5.80 68 05:38 1.30 18:07 1.20

24 L 11:59 6.10 76 --:-- --.-- --- 06:33 0.90 18:58 0.85

25 M 00:15 6.15 84 12:39 6.35 91 07:21 0.65 19:43 0.65

26 M 00:55 6.45 97 13:19 6.55 102 08:06 0.45 20:27 0.50

27 J 01:35 6.65 106 14:00 6.70 109 08:51 0.30 21:11 0.40

28 V 02:17 6.75 110 14:44 6.70 110 09:36 0.25 21:55 0.35

29 S 03:02 6.75 109 15:30 6.60 105 10:21 0.25 22:40 0.40

30 D 03:49 6.65 101 16:19 6.40 95 11:06 0.45 23:26 0.55

AVRIL 2017� Heure légale

Date
PLEINES MERS BASSES MERS

Matin Haut. Coef Soir Haut. Coef Matin haut. Soir Haut.

1 D 10:11 5.05 38 22:47 5.30 44 04:27 2.10 17:08 1.90

2 L 11:11 5.45 51 23:39 5.75 58 05:39 1.75 18:08 1.50

3 M 11:57 5.85 65 --:-- --.-- --- 06:32 1.40 18:55 1.10

4 M 00:20 6.10 72 12:34 6.15 79 07:14 1.10 19:35 0.85

5 J 00:55 6.35 85 13:07 6.40 90 07:52 0.90 20:13 0.65

6 V 01:28 6.55 95 13:41 6.60 99 08:30 0.75 20:52 0.55

7 S 02:02 6.65 102 14:16 6.70 103 09:10 0.65 21:32 0.50

8 D 02:38 6.70 104 14:53 6.70 103 09:50 0.65 22:13 0.50

9 L 03:17 6.65 101 15:34 6.65 98 10:30 0.70 22:54 0.65

10 M 04:00 6.45 93 16:19 6.50 87 11:11 0.85 23:36 0.85

11 M 04:49 6.20 80 17:12 6.20 73 11:55 1.05 --:-- --.--

12 J 05:47 5.90 66 18:18 5.85 59 00:23 1.15 12:48 1.35

13 V 06:58 5.55 53 19:37 5.55 49 01:24 1.50 13:57 1.60

14 S 08:24 5.35 48 21:09 5.50 49 02:42 1.70 15:22 1.65

15 D 09:52 5.45 53 22:28 5.75 58 04:11 1.65 16:48 1.45

16 L 11:01 5.75 65 23:29 6.05 71 05:30 1.40 17:58 1.10

17 M 11:53 6.10 77 --:-- --.-- --- 06:29 1.15 18:52 0.85

18 M 00:16 6.30 82 12:35 6.30 86 07:16 0.95 19:36 0.70

19 J 00:55 6.45 89 13:10 6.45 92 07:56 0.90 20:15 0.65

20 V 01:29 6.50 93 13:44 6.50 94 08:32 0.85 20:51 0.70

21 S 02:04 6.50 93 14:19 6.50 92 09:07 0.85 21:26 0.75

22 D 02:38 6.45 90 14:53 6.45 88 09:41 0.90 21:58 0.85

23 L 03:10 6.35 85 15:25 6.30 81 10:13 1.00 22:29 1.00

24 M 03:41 6.20 76 15:57 6.10 71 10:43 1.15 22:58 1.20

25 M 04:13 5.95 66 16:31 5.85 60 11:13 1.35 23:28 1.45

26 J 04:49 5.70 55 17:12 5.55 49 11:45 1.60 --:-- --.--

27 V 05:34 5.35 44 18:07 5.25 38 00:04 1.75 12:26 1.85

28 S 06:37 5.05 34 19:20 5.00 31 00:53 2.00 13:23 2.10

29 D 06:54 4.90 31 19:39 5.00 32 02:00 2.20 13:42 2.15

30 L 08:14 5.00 36 20:57 5.25 42 02:28 2.20 15:13 1.95

31 M 09:24 5.35 49 21:56 5.65 56 03:50 1.90 16:23 1.55

OCTOBRE 2017� Heure légale

Date
PLEINES MERS BASSES MERS

Matin Haut. Coef Soir Haut. Coef Matin haut. Soir Haut.

1 J 06:24 5.90 64 18:55 5.65 58 00:58 0.90 13:29 1.25

2 V 07:31 5.65 54 20:05 5.45 51 01:58 1.15 14:34 1.45

3 S 08:45 5.50 50 21:16 5.45 50 03:05 1.30 15:42 1.55

4 D 09:52 5.50 51 22:18 5.55 53 04:14 1.30 16:48 1.45

5 L 10:49 5.65 56 23:11 5.70 59 05:17 1.20 17:47 1.35

6 M 11:38 5.75 62 23:58 5.85 65 06:12 1.10 18:37 1.20

7 M 12:22 5.90 67 --:-- --.-- --- 06:58 1.05 19:19 1.10

8 J 00:40 5.95 70 13:01 6.00 72 07:38 1.00 19:57 1.00

9 V 01:18 6.05 73 13:37 6.05 75 08:14 0.95 20:33 0.95

10 S 01:53 6.10 76 14:09 6.10 76 08:49 0.95 21:08 0.90

11 D 02:26 6.10 76 14:40 6.10 76 09:23 0.95 21:42 0.90

12 L 02:58 6.10 76 15:14 6.10 75 09:57 0.95 22:16 0.90

13 M 03:34 6.05 73 15:51 6.00 71 10:31 1.05 22:50 1.00

14 M 04:13 5.95 69 16:30 5.85 67 11:06 1.15 23:26 1.10

15 J 04:53 5.80 64 17:11 5.70 61 11:44 1.25 --:-- --.--

16 V 05:38 5.65 58 17:58 5.55 55 00:06 1.20 12:28 1.40

17 S 06:31 5.55 53 18:55 5.45 51 00:54 1.30 13:21 1.50

18 D 07:31 5.50 50 19:58 5.45 50 01:52 1.35 14:24 1.50

19 L 08:36 5.55 52 21:05 5.60 55 03:01 1.35 15:36 1.45

20 M 09:44 5.70 59 22:11 5.80 64 04:13 1.20 16:47 1.25

21 M 10:48 5.95 70 23:11 6.05 75 05:21 1.00 17:52 1.05

22 J 11:44 6.20 81 --:-- --.-- --- 06:23 0.75 18:51 0.80

23 V 00:05 6.30 87 12:36 6.40 92 07:20 0.60 19:45 0.60

24 S 00:57 6.55 96 13:26 6.50 99 08:12 0.50 20:36 0.45

25 D 01:47 6.65 102 14:16 6.55 103 09:03 0.45 21:25 0.35

26 L 02:39 6.70 103 15:07 6.55 102 09:51 0.45 22:14 0.35

27 M 03:30 6.65 100 15:56 6.45 96 10:39 0.55 23:02 0.40

28 M 04:20 6.50 92 16:45 6.30 87 11:26 0.70 23:49 0.55

29 J 05:09 6.30 81 17:32 6.10 75 12:13 0.95 --:-- --.--

30 V 05:59 6.00 69 18:22 5.85 63 00:36 0.80 13:00 1.20

JUIN 2017� Heure légale

Date
PLEINES MERS BASSES MERS

Matin Haut. Coef Soir Haut. Coef Matin haut. Soir Haut.

1 V 10:18 6.05 74 22:47 6.25 81 05:00 1.25 17:28 0.95

2 S 11:03 6.35 87 23:31 6.50 93 05:52 1.00 18:18 0.75

3 D 11:47 6.60 98 --:-- --.-- --- 06:39 0.80 19:05 0.60

4 L 00:14 6.65 102 12:32 6.75 105 07:26 0.65 19:51 0.50

5 M 00:59 6.70 107 13:20 6.80 107 08:12 0.55 20:38 0.50

6 M 01:47 6.70 106 14:09 6.75 104 09:00 0.55 21:25 0.60

7 J 02:37 6.55 100 15:01 6.60 95 09:48 0.60 22:13 0.80

8 V 03:28 6.35 90 15:55 6.35 84 10:37 0.75 23:04 1.05

9 S 04:22 6.10 77 16:52 6.05 71 11:29 1.00 23:58 1.35

10 D 05:20 5.80 65 17:56 5.75 60 12:28 1.25 --:-- --.--

11 L 06:27 5.60 55 19:11 5.55 53 01:01 1.60 13:35 1.40

12 M 07:43 5.50 52 20:24 5.55 52 02:11 1.70 14:46 1.45

13 M 08:51 5.55 54 21:26 5.65 56 03:22 1.70 15:55 1.40

14 J 09:50 5.70 59 22:20 5.75 62 04:26 1.55 16:55 1.25

15 V 10:40 5.85 65 23:06 5.90 68 05:21 1.40 17:45 1.15

16 S 11:24 6.00 71 23:46 6.05 74 06:07 1.25 18:27 1.10

17 D 12:04 6.10 76 --:-- --.-- --- 06:46 1.15 19:04 1.05

18 L 00:23 6.10 77 12:40 6.15 78 07:22 1.05 19:38 1.05

19 M 00:56 6.15 79 13:13 6.20 79 07:56 1.00 20:11 1.05

20 M 01:27 6.20 79 13:44 6.20 78 08:30 1.00 20:44 1.05

21 J 01:58 6.20 77 14:17 6.15 76 09:02 1.05 21:16 1.15

22 V 02:32 6.10 74 14:52 6.05 71 09:34 1.10 21:48 1.25

23 S 03:07 6.00 69 15:30 5.90 66 10:07 1.20 22:23 1.35

24 D 03:45 5.80 63 16:10 5.75 59 10:43 1.35 23:02 1.50

25 L 04:26 5.65 56 16:57 5.55 53 11:26 1.45 23:48 1.65

26 M 05:17 5.50 50 17:56 5.45 48 12:17 1.55 --:-- --.--

27 M 06:21 5.40 47 19:02 5.40 47 00:45 1.75 13:21 1.60

28 J 07:28 5.45 48 20:11 5.50 51 01:54 1.75 14:35 1.55

29 V 08:38 5.60 56 21:18 5.75 61 03:10 1.65 15:49 1.35

30 S 09:42 5.90 67 22:18 6.00 74 04:21 1.40 16:55 1.10

31 D 10:39 6.20 80 23:11 6.30 87 05:24 1.10 17:55 0.85

DÉCEMBRE 2017� Heure légale

Date
PLEINES MERS BASSES MERS

Matin Haut. Coef Soir Haut. Coef Matin haut. Soir Haut.

1 D 02:03 6.30 82 14:24 6.30 82 09:09 0.90 21:26 1.00

2 L 02:40 6.25 81 15:02 6.20 79 09:46 0.90 22:03 1.05

3 M 03:17 6.15 77 15:41 6.05 74 10:25 1.00 22:43 1.15

4 M 03:57 6.00 71 16:26 5.90 67 11:06 1.10 23:26 1.30

5 J 04:45 5.85 64 17:21 5.80 61 11:54 1.20 --:-- --.--

6 V 05:45 5.75 58 18:25 5.65 56 00:18 1.40 12:52 1.30

7 S 06:52 5.65 55 19:37 5.60 56 01:22 1.50 14:03 1.35

8 D 08:07 5.65 57 20:54 5.70 61 02:36 1.50 15:18 1.30

9 L 09:22 5.85 65 22:04 5.90 71 03:52 1.40 16:32 1.10

10 M 10:27 6.10 76 23:02 6.15 82 05:04 1.15 17:39 0.90

11 M 11:23 6.35 88 23:54 6.35 92 06:06 0.90 18:37 0.70

12 J 12:13 6.50 96 --:-- --.-- --- 07:00 0.65 19:27 0.60

13 V 00:41 6.50 99 13:01 6.65 101 07:49 0.55 20:13 0.60

14 S 01:25 6.55 102 13:47 6.65 102 08:35 0.45 20:57 0.60

15 D 02:09 6.55 100 14:31 6.55 98 09:18 0.50 21:39 0.75

16 L 02:51 6.45 94 15:14 6.40 90 10:00 0.60 22:17 0.90

17 M 03:31 6.30 85 15:55 6.15 79 10:39 0.80 22:54 1.15

18 M 04:11 6.05 73 16:37 5.90 67 11:16 1.00 23:31 1.35

19 J 04:53 5.80 60 17:22 5.60 54 11:56 1.25 --:-- --.--

20 V 05:42 5.50 48 18:17 5.30 43 00:14 1.60 12:44 1.55

21 S 06:44 5.25 39 19:27 5.10 37 01:08 1.85 13:43 1.75

22 D 07:59 5.10 36 20:41 5.05 37 02:16 2.00 14:54 1.85

23 L 09:12 5.15 40 21:46 5.20 43 03:30 1.95 16:06 1.75

24 M 10:14 5.35 48 22:41 5.45 52 04:41 1.75 17:10 1.60

25 M 11:05 5.60 58 23:26 5.70 63 05:39 1.50 18:01 1.35

26 J 11:47 5.85 68 --:-- --.-- --- 06:24 1.25 18:42 1.15

27 V 00:04 5.95 72 12:23 6.10 77 07:02 1.05 19:19 1.00

28 S 00:37 6.15 80 12:56 6.25 84 07:39 0.85 19:56 0.85

29 D 01:11 6.30 87 13:31 6.40 89 08:17 0.70 20:34 0.80

30 L 01:47 6.40 91 14:08 6.45 92 08:55 0.60 21:13 0.75

31 M 02:23 6.45 92 14:45 6.40 91 09:34 0.60 21:51 0.75

JANVIER 2017� Heure légale

Date
PLEINES MERS BASSES MERS

Matin Haut. Coef Soir Haut. Coef Matin haut. Soir Haut.

1 S 06:54 5.75 58 19:19 5.60 53 01:26 1.05 13:53 1.40

2 D 07:57 5.50 49 20:25 5.45 46 02:22 1.25 14:52 1.60

3 L 09:04 5.35 45 21:32 5.40 45 03:23 1.40 15:56 1.65

4 M 10:07 5.35 46 22:33 5.45 48 04:28 1.45 17:01 1.60

5 M 11:04 5.50 51 23:28 5.60 54 05:30 1.40 18:01 1.45

6 J 11:55 5.65 57 --:-- --.-- --- 06:26 1.30 18:52 1.30

7 V 00:16 5.75 60 12:39 5.80 63 07:12 1.20 19:34 1.15

8 S 00:58 5.90 66 13:17 5.90 69 07:51 1.10 20:12 1.05

9 D 01:35 6.00 71 13:50 6.05 73 08:27 1.05 20:47 0.95

10 L 02:08 6.10 75 14:22 6.10 76 09:02 1.00 21:23 0.85

11 M 02:41 6.15 77 14:56 6.15 78 09:38 0.95 21:59 0.80

12 M 03:17 6.20 78 15:33 6.15 78 10:15 0.95 22:35 0.85

13 J 03:55 6.15 77 16:10 6.10 76 10:51 1.00 23:12 0.90

14 V 04:33 6.05 74 16:47 5.95 72 11:29 1.05 23:50 0.95

15 S 05:13 5.95 69 17:28 5.85 66 12:09 1.15 --:-- --.--

16 D 05:58 5.80 63 18:18 5.75 60 00:33 1.05 12:55 1.30

17 L 06:54 5.70 58 19:19 5.70 56 01:24 1.15 13:50 1.40

18 M 07:58 5.65 55 20:27 5.65 55 02:26 1.25 14:59 1.45

19 M 09:10 5.65 56 21:41 5.75 59 03:38 1.25 16:13 1.40

20 J 10:25 5.75 63 22:54 5.95 68 04:52 1.15 17:26 1.20

21 V 11:32 6.00 74 23:55 6.20 79 06:03 0.95 18:34 0.95

22 S 12:29 6.25 85 --:-- --.-- --- 07:06 0.75 19:32 0.70

23 D 00:50 6.45 90 13:19 6.40 94 08:00 0.60 20:24 0.50

24 L 01:40 6.60 98 14:07 6.55 100 08:50 0.55 21:13 0.40

25 M 02:28 6.65 101 14:53 6.55 102 09:38 0.55 22:00 0.35

26 M 03:15 6.65 100 15:38 6.55 98 10:23 0.60 22:45 0.40

27 J 04:01 6.55 95 16:20 6.40 90 11:05 0.75 23:27 0.55

28 V 04:44 6.35 85 17:02 6.25 79 11:45 0.90 --:-- --.--

29 S 05:27 6.10 73 17:44 6.00 67 00:07 0.75 12:24 1.15

30 D 06:11 5.80 61 18:31 5.70 54 00:47 1.00 13:06 1.40

31 L 07:03 5.50 49 19:28 5.45 44 01:33 1.30 13:56 1.65

JUILLET 2017� Heure légale

Date
PLEINES MERS BASSES MERS

Matin Haut. Coef Soir Haut. Coef Matin haut. Soir Haut.

1 M 02:02 6.60 103 14:25 6.55 103 09:18 0.35 21:34 0.50

2 J 02:39 6.60 101 15:04 6.50 99 09:57 0.40 22:13 0.60

3 V 03:19 6.50 95 15:47 6.35 89 10:37 0.50 22:53 0.75

4 S 04:04 6.35 84 16:36 6.10 77 11:19 0.75 23:38 1.00

5 D 04:58 6.10 70 17:36 5.75 63 12:09 1.00 --:-- --.--

6 L 06:03 5.75 57 18:49 5.40 51 00:33 1.30 13:13 1.30

7 M 07:27 5.45 48 20:20 5.30 48 01:45 1.50 14:33 1.50

8 M 08:59 5.45 51 21:43 5.45 56 03:11 1.55 16:02 1.45

9 J 10:13 5.75 62 22:47 5.75 69 04:37 1.30 17:17 1.15

10 V 11:10 6.05 75 23:37 6.05 81 05:43 1.00 18:13 0.95

11 S 11:56 6.25 86 --:-- --.-- --- 06:35 0.70 18:59 0.80

12 D 00:17 6.25 90 12:35 6.40 93 07:19 0.55 19:40 0.70

13 L 00:53 6.40 96 13:12 6.45 97 07:59 0.50 20:17 0.65

14 M 01:28 6.50 97 13:48 6.45 97 08:37 0.45 20:52 0.65

15 M 02:03 6.50 95 14:23 6.40 93 09:11 0.50 21:24 0.70

16 J 02:36 6.40 89 14:55 6.25 85 09:42 0.60 21:55 0.85

17 V 03:08 6.25 81 15:26 6.05 76 10:12 0.80 22:24 1.00

18 S 03:40 6.05 70 15:59 5.80 64 10:41 1.00 22:54 1.25

19 D 04:15 5.75 58 16:37 5.50 52 11:13 1.30 23:29 1.55

20 L 04:59 5.40 45 17:28 5.15 40 11:54 1.60 --:-- --.--

21 M 06:01 5.05 34 18:41 4.85 31 00:17 1.85 12:51 1.90

22 M 07:23 4.85 29 20:06 4.80 30 01:26 2.05 14:12 2.05

23 J 08:48 4.95 34 21:25 5.05 40 02:56 2.05 15:40 1.90

24 V 09:59 5.30 47 22:24 5.45 54 04:18 1.75 16:51 1.55

25 S 10:51 5.75 62 23:10 5.85 69 05:20 1.30 17:45 1.15

26 D 12:33 6.10 77 --:-- --.-- --- 07:09 0.95 19:30 0.90

27 L 00:49 6.15 84 13:10 6.35 91 07:51 0.65 20:11 0.65

28 M 01:25 6.40 96 13:46 6.55 101 08:33 0.45 20:52 0.50

29 M 02:01 6.60 105 14:24 6.65 108 09:15 0.30 21:33 0.40

30 J 02:39 6.70 109 15:04 6.70 109 09:57 0.25 22:15 0.40

31 V 03:19 6.75 108 15:46 6.60 104 10:39 0.25 22:56 0.45

MARS 2017� Heure légale

Date
PLEINES MERS BASSES MERS

Matin Haut. Coef Soir Haut. Coef Matin haut. Soir Haut.

1 V 09:44 4.90 33 22:22 5.10 37 03:54 2.05 16:38 2.05

2 S 10:54 5.20 42 23:24 5.40 48 05:13 1.90 17:51 1.70

3 D 11:47 5.55 54 --:-- --.-- --- 06:17 1.60 18:44 1.35

4 L 00:12 5.75 60 12:29 5.85 66 07:04 1.30 19:26 1.10

5 M 00:50 6.05 72 13:05 6.10 77 07:43 1.10 20:03 0.85

6 M 01:24 6.30 82 13:37 6.30 86 08:19 0.90 20:40 0.70

7 J 01:57 6.45 90 14:10 6.45 93 08:56 0.80 21:18 0.60

8 V 02:30 6.55 95 14:43 6.55 96 09:34 0.70 21:56 0.55

9 S 03:05 6.55 97 15:18 6.55 96 10:13 0.70 22:35 0.55

10 D 03:41 6.50 94 15:55 6.50 92 10:50 0.75 23:13 0.65

11 L 04:20 6.35 88 16:36 6.35 83 11:29 0.90 23:52 0.85

12 M 05:05 6.15 77 17:26 6.15 71 12:10 1.10 --:-- --.--

13 M 06:01 5.85 64 18:29 5.85 58 00:38 1.10 13:01 1.35

14 J 07:11 5.55 53 19:47 5.55 49 01:37 1.40 14:09 1.60

15 V 08:36 5.35 48 21:19 5.50 49 02:54 1.60 15:33 1.65

16 S 10:07 5.45 53 22:41 5.75 59 04:22 1.55 17:01 1.45

17 D 11:18 5.80 66 23:44 6.10 73 05:43 1.30 18:13 1.05

18 L 12:12 6.15 80 --:-- --.-- --- 06:45 1.00 19:09 0.75

19 M 00:33 6.40 85 12:56 6.35 90 07:35 0.85 19:56 0.60

20 M 01:15 6.55 94 13:33 6.50 97 08:18 0.75 20:38 0.50

21 J 01:53 6.60 99 14:09 6.60 99 08:57 0.75 21:17 0.50

22 V 02:30 6.60 99 14:45 6.60 97 09:34 0.75 21:54 0.55

23 S 03:06 6.55 95 15:21 6.50 91 10:09 0.80 22:28 0.70

24 D 03:41 6.40 87 15:55 6.35 82 10:41 0.95 22:59 0.90

25 L 04:14 6.20 77 16:28 6.10 71 11:12 1.15 23:30 1.15

26 M 04:47 5.90 64 17:04 5.80 58 11:44 1.35 --:-- --.--

27 M 05:25 5.60 51 17:48 5.45 45 00:02 1.45 12:19 1.65

28 J 06:14 5.25 39 18:48 5.10 33 00:42 1.75 13:05 1.95

29 V 07:24 4.90 30 20:08 4.85 28 01:36 2.10 14:13 2.20

30 S 08:48 4.80 29 21:35 4.95 32 02:56 2.25 15:45 2.20

SEPTEMBRE 2017� Heure légale

Date
PLEINES MERS BASSES MERS

Matin Haut. Coef Soir Haut. Coef Matin haut. Soir Haut.

1 L 04:41 6.45 88 17:12 6.15 81 11:53 0.70 --:-- --.--

2 M 05:37 6.15 73 18:10 5.80 65 00:15 0.80 12:45 1.05

3 M 06:41 5.80 59 19:19 5.50 53 01:11 1.10 13:48 1.35

4 J 07:58 5.50 50 20:41 5.35 49 02:19 1.30 15:03 1.55

5 V 09:21 5.45 50 21:57 5.40 52 03:37 1.40 16:22 1.50

6 S 10:30 5.60 56 22:58 5.65 60 04:53 1.25 17:30 1.35

7 D 11:25 5.80 64 23:46 5.85 68 05:56 1.05 18:25 1.15

8 L 12:10 6.00 72 --:-- --.-- --- 06:47 0.90 19:09 1.05

9 M 00:27 6.05 75 12:48 6.10 78 07:29 0.85 19:48 0.95

10 M 01:04 6.15 80 13:24 6.20 81 08:06 0.80 20:23 0.85

11 J 01:40 6.20 82 13:59 6.20 83 08:41 0.75 20:57 0.80

12 V 02:14 6.25 83 14:30 6.20 82 09:14 0.75 21:31 0.80

13 S 02:45 6.20 81 15:01 6.15 79 09:47 0.80 22:03 0.85

14 D 03:17 6.15 77 15:33 6.05 75 10:18 0.90 22:34 0.95

15 L 03:50 6.00 71 16:08 5.90 68 10:49 1.05 23:05 1.10

16 M 04:27 5.85 64 16:45 5.70 60 11:21 1.20 23:40 1.25

17 M 05:09 5.60 56 17:30 5.45 52 12:00 1.40 --:-- --.--

18 J 06:00 5.40 48 18:27 5.25 45 00:22 1.45 12:48 1.60

19 V 07:04 5.25 42 19:34 5.15 41 01:16 1.60 13:49 1.70

20 S 08:12 5.25 42 20:44 5.25 44 02:24 1.65 15:03 1.70

21 D 09:23 5.40 48 21:52 5.50 54 03:42 1.50 16:20 1.50

22 L 10:28 5.75 60 22:51 5.80 67 04:54 1.20 17:26 1.20

23 M 11:21 6.05 74 23:40 6.15 81 05:56 0.90 18:23 0.90

24 M 12:09 6.30 88 --:-- --.-- --- 06:50 0.65 19:15 0.70

25 J 00:26 6.40 93 12:54 6.50 99 07:41 0.50 20:03 0.55

26 V 01:12 6.60 103 13:39 6.60 105 08:29 0.35 20:51 0.40

27 S 01:59 6.75 107 14:28 6.65 107 09:17 0.30 21:38 0.35

28 D 02:49 6.75 106 15:18 6.60 103 10:05 0.35 22:26 0.35

29 L 03:40 6.65 100 16:09 6.45 95 10:53 0.50 23:15 0.45

30 M 04:33 6.45 89 17:01 6.20 83 11:41 0.70 --:-- --.--

31 M 05:26 6.20 77 17:55 5.95 70 00:04 0.70 12:33 1.00

MAI 2017� Heure légale

Date
PLEINES MERS BASSES MERS

Matin Haut. Coef Soir Haut. Coef Matin haut. Soir Haut.

1 M 10:16 5.80 63 22:42 6.05 71 04:51 1.50 17:17 1.15

2 J 10:58 6.15 78 23:21 6.35 85 05:39 1.15 18:03 0.85

3 V 11:35 6.40 91 23:58 6.55 97 06:22 0.90 18:45 0.65

4 S 12:12 6.65 101 --:-- --.-- --- 07:04 0.75 19:27 0.55

5 D 00:35 6.70 104 12:51 6.75 106 07:46 0.65 20:10 0.50

6 L 01:16 6.75 107 13:33 6.80 106 08:29 0.60 20:53 0.50

7 M 01:59 6.70 104 14:19 6.75 101 09:13 0.60 21:37 0.65

8 M 02:46 6.55 96 15:09 6.55 91 09:58 0.75 22:23 0.85

9 J 03:38 6.30 84 16:04 6.25 77 10:46 0.95 23:14 1.20

10 V 04:36 5.95 69 17:08 5.95 63 11:40 1.20 --:-- --.--

11 S 05:42 5.65 57 18:22 5.65 53 00:14 1.50 12:46 1.45

12 D 07:02 5.45 51 19:48 5.55 51 01:28 1.70 14:05 1.55

13 L 08:25 5.50 53 21:03 5.70 57 02:50 1.70 15:25 1.40

14 M 09:32 5.70 61 22:03 5.90 65 04:04 1.50 16:33 1.20

15 M 10:25 5.95 70 22:51 6.10 74 05:04 1.30 17:28 1.00

16 J 11:08 6.15 77 23:31 6.25 80 05:51 1.15 18:13 0.90

17 V 11:46 6.25 83 --:-- --.-- --- 06:32 1.05 18:51 0.85

18 S 00:07 6.30 84 12:22 6.35 85 07:08 1.00 19:26 0.85

19 D 00:41 6.35 85 12:57 6.35 85 07:43 0.95 20:00 0.90

20 L 01:15 6.35 85 13:30 6.30 83 08:16 0.95 20:32 0.95

21 M 01:45 6.25 81 14:01 6.25 79 08:49 1.00 21:03 1.05

22 M 02:16 6.15 76 14:34 6.10 72 09:20 1.10 21:34 1.25

23 J 02:49 6.00 69 15:09 5.90 65 09:50 1.30 22:05 1.40

24 V 03:25 5.80 60 15:49 5.70 56 10:22 1.45 22:40 1.60

25 S 04:06 5.55 52 16:36 5.45 47 11:01 1.65 23:23 1.80

26 D 04:59 5.30 43 17:37 5.25 40 11:50 1.80 --:-- --.--

27 L 06:05 5.15 38 18:46 5.20 38 00:19 2.00 12:53 1.90

28 M 07:16 5.15 40 19:57 5.30 43 01:30 2.00 14:11 1.85

29 M 08:26 5.35 48 21:05 5.60 54 02:51 1.90 15:29 1.60

30 J 09:27 5.70 60 22:00 5.95 67 04:02 1.60 16:34 1.25

NOVEMBRE 2017� Heure légale

Heure d'été en vigueur du 26/03/2017 à 2h du matin au 29/10/2017 à 3h du matin.
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SAMEDI 3 DÉCEMBRE

C’est à Paris que le prix de l’innovation 
France Station Nautique, catégorie environ-

nement, a été décerné pour la canote  
électrique à Gravelines Station Nautique en 

présence de Jean-Pierre Herbez, Conseiller 
Municipal et Président de la Station Nautique, 

Bastien Deroi et Franck Dedeire tous deux 
coordonnateurs de la station nautique.

MARDI 6 DÉCEMBRE

Fernando Raposo, joueur du BCM,  
est venu à la rencontre des élèves de la ZAC 1 
pour une séance de dédicaces et de basket.

SAMEDI 10 DÉCEMBRE

La session 2017 du permis citoyen est lancée !  
Le passage de témoin s'est tenu entre les boursiers 
2016 et ceux de 2017. Ce sont 36 jeunes, accompagnés 
de leurs 25 associations d'accueil et des 4 auto-écoles 
que compte la commune, qui ont signé leurs  
conventions d'engagements réciproques.

VENDREDI 25 NOVEMBRE

4 des 100 chênes ont été plantés à la pépinière 
par le Lions Club Gravelines, pour fêter leurs 
100 ans d’existence en présence de Bertrand 
Ringot, Maire de Gravelines, de Jean-Bernard 
Marquis, Président du Lions Club et des élèves 
de l’école Lamartine.

VIVRE À GRAVELINES
SAMEDI 10 DÉCEMBRE

Pour cette édition 2016,  
le Marché de Noël a une nouvelle  
fois émerveillé les plus jeunes  
comme les plus grands avec une 
affluence record. 100 chalets,  
des animations, des spectacles,  
des cadeaux et une majestueuse 
grande roue ! Cette 22e édition  
aura enchanté les visiteurs.  
Le Marché de Noël figure bien  
parmi les plus beaux de la région.

SAMEDI 3 ET DIMANCHE 4 DÉCEMBRE

Beau succès pour le mondial du Hip Hop  
qui s’est tenu au Sportica avec plus  
de 4 000 spectateurs, venus des  
quatre coins de France.

26 27JANVIER 2017 JANVIER 2017



JANVIER 2017JANVIER 2017 2929

ACTUS / VIE MUNICIPALE

1.  Décisions prises en vertu de la 
délégation de pouvoir au Maire

A. DÉVELOPPEMENT URBAIN

2.  �Servitude de passage – Parcelle 
Section B n° 240 – Entremont ;
 Adopté à l'unanimité

3.  �Vente M. et Mme CHARLEMAGNE – 
Parcelles AX n°s 292 et 294p ;
 �Adopté à la majorité - Absten-
tion 2 : (Listes « L’Alternative : 
Changeons de Cap ! ») - Contre 1 :   
(« Les Non-Inscrits »)

4.  �Vente à Monsieur et Madame 
TASLI – Parcelles AS n°s 42 et 44 
– Rue Jean-Baptiste Lebas.
 Adopté à l'unanimité

B. SPORTS ET VIE ASSOCIATIVE

5.  �Attribution des subventions 2017 – 
Conventions avec les associations ;
 Adopté à l'unanimité

6.  �Convention pluriannuelle d’objec-
tifs 2017-2020 – Qualification de 
service d’intérêt économique gé-
néral – Association Atouts Ville ;
 �Adopté à la majorité - Contre 1 : 
(Liste « Les Non-Inscrits »)

7.  �Convention pluriannuelle d’objectifs 
2017-2020 – Qualification de service 
d’intérêt économique général – As-
sociation AGIR ;

 �Adopté à la majorité - Contre 3 : 
(Listes « Les Non-Inscrits » « L’Al-
ternative : Changeons de Cap ! »)

8.  �Subvention de 3 752 061 € à la Ré-
gie Gravelinoise des Équipements 
de Sports et de Loisirs ;
 �Adopté à la majorité - Contre 1 : 
(Liste « Les Non-Inscrits »)                     

                                                                                                         
9.  �Conventions avec les associations 

pour le versement des subven-
tions pour l’aide au développe-
ment ou au maintien du sport de 
haut niveau ;
 Adopté à l'unanimité

10. �Modification de la grille des 
primes accordées aux partici-
pants de la course pédestre des 
Boucles de l’Aa ;
 Adopté à l'unanimité

11.  �Convention de subventionnement 
SAEMS BCM/Ville de Gravelines ;

 �Adopté à la majorité - Contre 2 : 
(Liste « L’Alternative : Changeons 
de Cap ! ») - Ne participent pas 
au vote : B. Ringot, C. Devos, B. 
Faucon, G. Vermeulen.

12.  �Motion de soutien à la candida-
ture de la ville de Paris à l’orga-
nisation des Jeux Olympiques et 
Paralympiques d’été de 2024.

 Adopté à l'unanimité

C. �CULTURE – COMMUNICATION 
RELATIONS EXTÉRIEURES :

13.  �Demande de licences d’entre-
preneur de spectacles à la Direc-
tion Régionale des Affaires 
Culturelles des Hauts de France.

 Adopté à l'unanimité 

D. ADMINISTRATION GENERALE

14.  �Taxes communales, montant des 
vacations et tarifs des conces-
sions funéraires ;

 Adopté à l'unanimité

15.  �Dispositif d’appui aux communes 
– Communauté Urbaine de Dun-
kerque ;

 Adopté à l'unanimité

16.  �Création d’une commission de 
contrôle financier – Délégation 
de Service Public de gestion du 
chalet d’Entremont.

 Adopté à l'unanimité

17.  �Rapport d’activité 2015 – Com-
munauté Urbaine de Dunkerque ;

18. � Rapport des représentants de la 
Ville de Gravelines au Conseil 
d’Administration de la SAEMS du 
BCM – Année 2015-2016.

 Adopté à l'unanimité

E. ENVIRONNEMENT
19.  �Rapport annuel sur le prix et la 

qualité des services de l’eau 
pour l’année 2015 ;

20.  �Rapport annuel sur le prix et la 
qualité du service public d’élimi-
nation des déchets en 2015 ;

21.  �Appel à projet pour de nouveaux 
Territoires à Énergie Positive pour 
la Croissance Verte (TEPCV) lancé 
par le Ministère de l’Environne-
ment, de l’Énergie et de la Mer ;

 Adopté à l'unanimité

22.  �Avenant à la convention plurian-
nuelle d’objectifs 2016-2018 – 
Attribution de la subvention 2017 
- Association pour le Développe-

ment de l’Éducation à l’Environ-
nement sur le Littoral (ADEELI).

 Adopté à l'unanimité

F. �AFFAIRES BUDGÉTAIRES  
ET FINANCIÈRES

23.  �Admission en non valeur ;
 Adopté à la majorité - Contre 1 : 

(Liste « Les Non-Inscrits »)

24.  �Décision modificative ;
 �Adopté à la majorité - Contre 5 : 
(Listes : « Les Non-Inscrits » « L’Al-
ternative : Changeons de Cap ! » et 
« Gravelines Bleu Marine »)

25.  �Budget Primitif 2017 :
 �Adopté à la majorité - Contre 5 : 
(Listes : « Les Non-Inscrits » « L’Al-

ternative : Changeons de Cap ! » et 
« Gravelines Bleu Marine »)

26.  �Création d’un budget annexe – 
Délégation de Service Public de 
gestion du chalet d’Entremont ;

 Adopté à l'unanimité

27.  �Participation de la Commune 
aux dépenses du syndicat inter-
communal des Rives de l’Aa et 
de la Colme.

 �Adopté à la majorité - Contre 3 : 
(Listes « Les Non-Inscrits » « L’Al-
ternative : Changeons de Cap ! »)

G. QUESTIONS DIVERSES 

ZOOM SUR

LE CONSEIL MUNICIPAL
> SÉANCE DU MERCREDI 21 DÉCEMBRE 2016

TÉLÉCHARGEZ LES ANCIENS NUMÉROS  
DU JOURNAL DU CONSEIL MUNICIPAL
Les anciens comptes-rendus du Conseil 
Municipal sont toujours disponibles sur 
www.ville-gravelines.fr dans la rubrique 
“Les Journaux du Conseil”  
(partie gauche de la page d'accueil).

MOTION DE SOUTIEN A LA 
CANDIDATURE DE LA VILLE DE 
PARIS À L’ORGANISATION DES 
JEUX OLYMPIQUES ET PARA-
LYMPIQUES D’ÉTÉ DE 2024

La Ville de Paris s’est portée candi-
date à l’accueil des Jeux Olympiques 
et Paralympiques d’été, en 2024.

Si cette candidature constitue indé-
niablement un très fort levier d’at-
tractivité pour Paris, l’organisation 
des Jeux Olympiques et Paralym-
piques d’été 2024 trouve également 
un écho favorable dans l’ensemble 
du territoire national, et notamment 
auprès des collectivités publiques.

En effet, au-delà des seuls enjeux 
sportifs, le projet de Paris est bâti, 
avant toute autre considération, sur 
le respect de trois exigences que la 
ville de Gravelines partage ; à savoir :

> �agir avec éthique en toute trans-
parence ;

> �maîtriser les coûts dans le cadre 
d’une "sobriété" budgétaire à 
construire ;

> �s’inscrire dans une démarche de 
développement durable.

L’Association des Maires de France 
(AMF) est mobilisée pour cette can-
didature et invite l’ensemble des 
maires et présidents d’intercommu-
nalité à prendre une délibération de 
soutien à la candidature de la Ville de 
Paris.

C’est pourquoi, il est aujourd’hui 
proposé au Conseil municipal, 
compte tenu des retombées néces-
sairement positives pour le pays et 
de l’investissement de la Ville de 
Gravelines dans le domaine sportif, 
d’adopter une motion de soutien à la 
candidature de la Ville de Paris à 
l’organisation des Jeux Olympiques 
et Paralympiques d’été de 2024 et 
émet le vœu que cette candidature 
soit retenue par le Comité Interna-
tional Olympique.

La Ville de Gravelines 
se positionne, par 
ailleurs, avec ses dif-
férents équipements, 
comme base avancée 
pour les Jeux Olym-
piques et Paralym-
piques d’été de 2024 
(accueil de stages, 
d’équipes étrangères 
et d’évènements pré-
paratoires).

Cette délibération sera transmise à 
l’AMF, qui la retransmettra au Comi-
té International Olympique.

 Adopté à l'unanimité

POINT 12 DU CONSEIL MUNICIPAL DU 21 DÉCEMBRE 2016

 +  d’infos
Si vous souhaitez obtenir des précisions  
au sujet d'un point voté en Conseil Muni-
cipal, vous pouvez contacter les services 
de la Mairie au Tél : 03 28 23 59 00
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TRIBUNES D’EXPRESSION POLITIQUE DES GROUPES DU CONSEIL MUNICIPAL DE GRAVELINES / TRIBUNES

Élus du groupe municipal (2 sièges)
Gravelines Bleu Marine

VOLTE-FACE 
L'un des aspects les plus criants de l'imposture 
Fillon est celui de son étiquette "pro-famille", 
laquelle lui a valu un certain nombre de sou-
tiens qui devraient sans doute s'intéresser da-
vantage au projet de l'ancien Premier ministre. 
En effet, il ne suffit pas d'agiter le drapeau de la 
famille, comme valeur, pour devenir le défen-
seur des familles, comme réalité concrète et 
humaine.
On pourrait d'abord évoquer tout ce qu'il n'y a 
pas dans le programme de François Fillon : 
aucune revalorisation des allocations fami-
liales, pas de rétablissement de la demi-part 
fiscale accordée aux parents veufs et veuves 
(que son gouvernement avait supprimée !) ne 
rappelons tout de même pas d’abrogation de la 
loi TAUBIRA. 
Le plus inquiétant est sans doute dans ce que 
ce programme contient. Sur le plan social, il 
s'agit clairement d'un programme anti-fa-
milles ! Dans le domaine de la santé, la restric-
tion de la prise en charge par la solidarité na-
tionale des seules maladies graves ou longues 
va représenter un surcoût considérable tant 
pour les foyers avec des enfants en bas âge que 
pour les personnes âgées. Sur le plan fiscal, 
l'augmentation de la TVA, qu'aucune autre 
mesure de baisse des impôts des familles 
classiques ne viendrait compenser va lourde-
ment, et principalement, impacter les familles 
populaires ou les classes moyennes. Enfin, 
quand François Fillon déclare "Il serait temps 
qu'on accepte qu'il peut y avoir des emplois 
précaires." (le 10 septembre dernier), on aime-
rait bien lui demander comment on peut bâtir 
des foyers stables avec des emplois précaires. 
Non, François Fillon n'est pas le champion des 
familles que certains voudraient en faire, loin 
s'en faut. Face à son programme déséquilibré, 
brutal, dont la dérégulation est la seule règle, 
nous réaffirmons l'idée fondamentale de soli-
darité nationale et la nécessité du cadre pro-
tecteur pour les familles comme pour les en-
treprises, pour la sécurité comme pour 
l'identité de la nation. Mais on se demande 
parfois si les hommes politiques ont bien 
conscience de l’image qu’ils renvoient d’eux 
aux Français, à leurs électeurs (potentiels), 
lorsque l’un change d’avis sur un thème cher 
aux français ou qu’un autre fait une promesse 
pour le futur qui va ostensiblement à l’encontre 
de ce qu’il a fait par le passé.
Il est bien question ici de la volte-face (plus ou 
moins assumée) de François FILLON, candidat 
LR à la présidentielle, sur la Sécurité sociale, et 
de celle de Manuel VALLS, candidat à la primaire 
à gauche, qui, en annonçant vouloir supprimer « 
purement et simplement » le 49,3, semble nier 
une bonne part de son exercice à Matignon.
Tous nos vœux pour vous et vos proches pour 2017

Nous tenant à votre disposition :
Guy Vermeulen
Contact : 
guy.vermeulen@outlook.fr

Élus du groupe municipal
majoritaire (28 sièges)

BONNE ANNÉE 2017 
EN ABÉCÉDAIRE !

A / �Boucles de l’Aa le 15 octobre.
B / �Bande de Gravelines le samedi 1er avril.
C / �Canote Prix de l'innovation au salon nautique.
D / �Dette communale – 25 millions d’euros  

en 15 ans.
E / �Élections Présidentielles les 23 avril et 7 mai.
F / �Fleur d’Or pour notre ville en 2016.
G / ��Délire Grav’ la 3e édition le samedi 28 octobre.
H / �Paroles d’Habitants le samedi 4 février  

aux Huttes, école Anatole France.
I  / �Impôts communaux taux inchangés depuis 2001.
J / �Jeff Panacloc le 11 mai à la Scène Vauban.
K / �Kiosques de Plage : un succès  

à Petit-Fort-Philippe.
L / �Lisa Jeziorowski, notre nouvelle Maire  

du Conseil Municipal Jeunes.
M / �Marché de Noël : un succès incontestable.
N / �Nouveaux commerces : la Maison  

du Commerce mobilisée.
O / �Orchestre pour nos aînés : voyage le 1er juin 

et repas le 6 novembre.
P / Primaires de la gauche les 22 et 29 janvier.
Q / �Qualité du service public – Bon classement 

au baromètre AFNOR avec une note moyenne 
globale de 77% pour notre commune.

R / �Festival du Rire au Sportica du 17 au 
19 novembre.

S / �Shy’m au Sportica le jeudi 8 juin.
T / �Trail nocturne sur les traces de Vauban,  

le 21 janvier.
U / �Aménagement urbain et nombreux projets  

de création de logements en accession.
V / �Vœux du Maire, le vendredi 13 janvier.
W / �Wateringues : nouveau syndicat en charge 

de la gestion des écluses du Port.
X / �Oxygène, on en reparle en 2017…
Y / �Yang, la passion de l’action publique  

de l’équipe municipale.
Z / �Zen, comme l’équipe municipale.

Le groupe majoritaire "Ensemble,  
pour Gravelines Gagnant" vous souhaite  
une excellente année 2017.

Nous contacter :
Groupe
ENSEMBLE, pour 
Gravelines Gagnant !

24, rue Charles Leurette - 59820 GRAVELINES
Groupe soutenu par le PS, le MRC, le PRG et de 
nombreuses personnalités du monde économique, 
syndical et associatif.
Compte Facebook “Gravelines Gagnant”

Gravelines Bleu Marine
3 rue Jean de la Fontaine – 59820 Gravelines
Contact : GravelinesBM@gmail.com

Conformément  
à la délibération du  
Conseil Municipal en date  
du 18 novembre 2009,  
en application de la loi  
du 27 février 2002 relative  
à la Démocratie de  
proximité, une tribune  
politique est publiée  
chaque mois dans le  
magazine. Les opinions 
exprimées n’engagent  
que leurs auteurs.

Tribune rédigée le 20 décembre 2016

Élus du groupe municipal (2 sièges)
L’Alternative : Changeons de Cap !

Ce graphique représentant le budget de la ville 
démontre que malgré un budget extraordinaire 
(près de 70 millions d’€) pour une ville de moins de 
12 000 habitants, la capacité d’autofinancement 
est en chute. L’endettement baisse mais celle-ci 
avait été amorcée bien avant l’élection de 2001. Le 
remboursement des intérêts liés à la dette repré-
sente plus de 700 000 €/an.
Les dépenses de fonctionnement sont en perpé-
tuelle augmentation et s'accélèrent pour atteindre 
le seuil critique équivalent aux recettes de fonc-
tionnement et engendrant l’effet ciseaux que nous 
prévoyons depuis 2008.
Les recettes globales se réduisent depuis plu-
sieurs exercices (baisse des dotations communau-
taires, baisse des dotations de l’Etat) et sont com-
pensées par la baisse des investissements (ne 
figurant pas sur le graphique). La qualité de vie à 
Gravelines, son environnement global s’en res-
sentent. Les effets sont aggravés par les choix 
budgétaires de l’actuelle majorité dont les priori-
tés donneront lieu à une prochaine Tribune.
Nous vous souhaitons à tous une Bonne Année 2017 !

Nous tenant à votre disposition :
Maria Alvarez et Sabrina Vérove 
groupe-alternative@orange.fr
www.groupe-alternative.com
Comptes Facebook  “ Maria Alvarez ”
et “ L’Alternative Changeons de Cap ”

Élu du groupe municipal (1 siège)
Les Non-Inscrits

DÉBAT D’ORIENTATION 
BUDGÉTAIRE 2017 

(extrait conseil municipal du 16 novembre 2016)
A l’heure où tout le monde se plaint du travail des légis-
lateurs, il faut saluer leurs actions pour l'accès à une 
meilleure information de tous les conseillers municipaux 
et par voie de conséquence de tous les citoyens.
Ce premier rapport d’orientation budgétaire pour la ville 
de Gravelines prend en partie en compte la requête du lé-
gislateur et demande à être complété dès l’an prochain 
par une analyse prospective plus détaillée notamment au 
niveau des investissements et de l'évolution du personnel.

SUR L’ANALYSE RÉTROSPECTIVE 2013-2015
Pour les recettes réelles de fonctionnement on observe 
une baisse de 337 565 € sur la période soit -0.58%.
Le produit de la fiscalité locale croît de 3,37% sur la pé-
riode alors que l’inflation a subi dans le même temps une 
augmentation de 1,4% et ceci s'explique uniquement par 
l’évolution des bases.
Les dépenses de fonctionnement enregistrent une 
hausse de 1 335 632 € soit +2,5%
Des recettes en baisse, des dépenses en hausse : cela 
conduit donc à une capacité d’autofinancement brut qui évo-
lue de 5 658 556 € à 3 985 359 €soit -1 673 197 € soit -29,57%.
En déduisant le capital remboursé l’investissement de-
vient réalisé en grande partie par le recours à l’emprunt 
et il diminue en passant de 6 695 590 € en 2013 à 
4 536 540 € en 2015 soit -2 159 050 € -32,25%.
La dette passe de 19 755 326 € en 2013 à 20 938 582 € en 2015 
une différence de 1 183 256 € soit une hausse de 5,99%.
Gravelines commune, jugée aisée, et appartenant à la 
CUD, jugée très aisée, contribue fort logiquement à l’ef-
fort des collectivités pour le redressement des comptes 
publics en ayant sa dotation de l’état supprimé et sa 
contribution en augmentation.

LES ORIENTATIONS 2017
Des recettes réelles de fonctionnement en baisse de 1,74%.
Des dépenses réelles de fonctionnement qui diminuent 
pour la première fois de 0.32%. Toutefois, après rem-
boursement du capital des emprunts, on obtient une ca-
pacité d'auto-financement nette quasi nulle (179 304 €) 
ce qui oblige la commune de Gravelines à devoir ré-em-
prunter pour pouvoir investir.
J’espère monsieur le Maire que vous ne serez pas tenté, 
comme certains Maires, pour ne pas trahir leur pro-
messe de soi-disant « non hausse d’impôt », de revenir 
sur la politique d’abattement maximum et j'espère que 
vous prenez l’engagement de maintenir tous ces abat-
tements au maximum.
Un autre budget est nécessaire et vous savez que vous ne 
pouvez pas le diminuer de façon significative sans tou-
cher aux chapitres 65 et 67 qui font référence aux sub-
ventions. En outre, vous n’aurez pas d'autre choix que de 
réduire les effectifs (1er poste de dépense), il s’agit de 
raisonner à chaque départ en retraite et de redéfinir les 
besoins de la collectivité tout en assurant le meilleur 
service possible à la population.
Des efforts d’investissement depuis de très nombreuses 
années ne se sont pas traduits par des gains de produc-
tivités (647 743,38 € de matériel informatique pour la 
période 2013-2015 par exemple). Pourtant aujourd’hui il 
faut ouvrir ce chantier puisqu’une embauche ne se limite 
pas à un seul mandat.
Certes, ce n’est pas facile mais plus vous attendrez, plus 
la facture sera douloureuse et les contribuables ne sont 
plus disposés à accepter des hausses d’impôts : la limite 
du supportable est d'ores et déjà atteinte.
En ces premiers jours de janvier, je vous souhaite tous 
mes vœux pour 2017.
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